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Les photos qui illustrent ce magazine ont été prises à différentes périodes, 
c’est pourquoi les personnes ne portent pas toujours de masque.

Photo de couverture : montage sur l'éolien en mer 
au large d'Oléron - cliché fourni par la CNDP  

(Commission Nationale du Débat Public)
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La mer est là, magnifique, imposante et superbe, avec ses bruits obstinés. 
Rumeur impérieuse et terrible, elle tient des propos étranges. Les voix d’un 
infini sont devant vous. Rien de la vie humaine. Ainsi parle de la mer Eugène 
Delacroix, grand peintre français du XIXe siècle. 
Depuis le début de cette année, nous avons voulu, au travers de la 
programmation culturelle, vous proposer une série d’animations, 
d’expositions et de spectacles orientés vers la mer. Après l’exposition La 
pêche, de génération en génération, saluée par toute la presse régionale, 
nous mettrons à l’honneur Les femmes et la mer. Puis arriveront cinq autres 
manifestations labellisées La Mer dont le spectacle de François Morel à 
l’Eldorado et le concert de clôture du Festival de Musiques au Pays de Pierre 
Loti donné cette année à La Cotinière. 
Un autre évènement vous proposera d’être les interprètes d’une déambulation 
en famille autour du port de La Cotinière. Et puis cet été à La Cotinière, une 
exposition dans l’ancienne criée de l’association Les arts d'Oléron suivie d’une 
autre exposition sur le port de La Cotinière, Ses marins et ses outils, d’hier à 
aujourd’hui.
Et parce que la mer n’est pas notre seul sujet, à Bonnemie à partir du 9 avril 
vous pourrez découvrir une centaine de dessins du styliste Michel Fresnay 
habillant les stars de variétés lors d’émissions de télévision ou de spectacles. 
Le 4 juin aura lieu place Gambetta le 1er Oléron Manga Festival. Certainement 
un grand moment. Puis plus classique, la fête de la musique qui fera la part 
belle à l'école de musique oléronaise et tous les amateurs de musique 
redonnant ainsi son sens original à cette manifestation.
La mer est un espace de rigueur et de liberté nous dit Victor Hugo. Nos amis 
marins ne le démentiront pas. Aussi nous sommes heureux de pouvoir leur 
rendre hommage au travers de cette saison culturelle. 
A très bientôt, le plaisir de vous accueillir.

Pierre Beligné, adjoint au maire à la culture et à l'animation

ISOLEZ VOTRE MAISON PAR L’EXTERIEUR

� ro�te des Miro�elles
����� Saint�Pierre d’Oléron
Tél. � �� �� �� �� ��
de�orsmaisons�gmail.�om

CRÉATEUR D’ÉMOTIONS, 
FOURNISSEUR D’INSPIRATIONS !

RÉNOVATION COMPL�TE, TOUS TRAVAUX, DE VOTRE MAISON

� VOTRE DISPOSITION
DU MARDI AU SAMEDI….

Le printemps arrive à grand pas….
Pense� à vos ravalements de �a�ades 
et de toit�re.
Vene� en dis��ter ave� no�s !

� m�rs de �o�le�rs 
à votre 

disposition…

D� Mardi a� Samedi
���������� – �����������

 Tissus

 Mercerie

 Tissu  
    d’ameublement

 Décoration

 Laines

111 Av. de Bel Air (face gendarmerie) - St-Pierre d’Oléron - 05 46 47 14 05

Place Gambetta - 49 rue de la Bouline- St-Pierre d’Oléron
06 75 03 56 30

epicerievrac.oleron@hotmail.com - www.epicerievracoleron.fr

Fruits et légumes
Produits locaux
Thés et cafés - Détergence
Cosmétique - Accessoires
Zéro déchet

LA  KYLIX
Cave à vins
Spiritueux...

98 rue de La République - 17310 St-Pierre d’Oléron
06 17 02 22 92lakylix maxime_lakylix

Ouvert du dimanche au jeudi de  
11h45 à 14h30 et de 19h00 à 22h00
Les vendredis et samedis de 
11h45 à 14h30 et de 19h00 à 23h00

3 ROUTE DES MIROUELLES (à côté E.Leclerc) - ST-PIERRE D’OLÉRON

05 46 77 80 11
l a - b o u c h e r i e . f r
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Des services déménagent 
le temps des travaux

Travaux et aménagements, 
la ville investit 

Service police municipale rue de la 

République (près du cabinet d'assurance)

A partir de mi-mars, une partie du bâtiment de la mairie 
sera en pleine rénovation. Des bureaux qui, pour certains, 
n'avaient pas été restaurés depuis 1975... Un peu datés. 
Adieu moquette orange et toile de jute aux murs ! 
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Dans la continuité de l'aménagement 
de la place Gambetta, des travaux de la 
mairie vont commencer. Ces travaux de 
restructuration se poursuivront jusqu’au 
1er trimestre 2023. Ils concernent le 
solde du rez-de-chaussée et tout l’étage 
de la mairie. 
Seuls les services d'accueil, état-
civil, titres sécurisés et CCAS (centre 
communal d'action sociale) restent à 
leur place pendant le chantier !

l Les services urbanisme, la vie 
quotidienne, le secrétariat général, 
les finances, la prévention-sécurité, 
les achats et Petites Villes de Demain 
seront transférés sur le site du château 
de Bonnemie et se partageront l'espace 
réaménagé de la salle polyvalente 
Patrick Moquay.
Ils seront ouverts à partir du 14 mars. 

l Le service enfance est accessible 
place Gambetta, face au kiosque et à 
droite de l’entrée du patio. 
Il est ouvert de 8h30 à 12h30 et de 
13h30 à 17h.

l Quant à l’équipe de la 
police municipale, ses 
bureaux ont été installés 
définitivement au 20 rue 
de la République avec un 
accueil au public le matin 
de 8h30 à 12h du lundi 
au vendredi.  

l L’administration du service technique 
s’installera au centre technique 
municipal, route de Saint-Georges 
(photo ci-dessus). 

l Rue de la Borderie : la chaussée va 
être refaite et un cheminement piéton 
(personnes à mobilité réduite) sera 
créé le long de la nouvelle construction.

l Un local de stockage pour les produits 
d'entretien a été créé dans les locaux 
de l’école Pierre Loti (cycle 2) par les 
agents du service bâtiment de la ville.

l L’assainissement se poursuit dans les 
villages et les travaux ont commencé 
pour Bois-Fleury et La Coindrie. 

l La réfection du mur du pigeonnier en 
pierre, confiée aux agents du service des 
bâtiments de la ville, se poursuit (photo 
ci-dessus). Le service des espaces verts 
commencent à agrémenter le jardin de 
végétaux et d’arbres fruitiers. 
Un sentier d'interprétation est en cours, 
des bornes informatives et ludiques, 
sur la faune et la flore locale viendront 
éveiller les sens du promeneur curieux. 
Au fil du temps, ce lieu deviendra un 
écrin de verdure et des bancs y seront 
installés.
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Jardins familiaux

La commune possède un terrain 
situé aux Bagnes sur lequel, 
une dizaine de parcelles ont été 
préparées par les services de la 
ville pour être cultivées par la 
suite sur le principe de jardins 
familiaux.
Clôturées et équipées de cabanes 
pour le rangement des outils, 
les parcelles de 50 m2 chacune, 
pourront être bientôt disponibles. 
De nombreux habitants de la 
commune ont déjà manifesté leur 
intérêt pour ce projet auprès du 
CCAS.

Les horaires d'accueil sont inchangés 
ouverture des bureaux de 8h30 à 
12h30 et de 14h00 à 17h30.

Rénovation des rues

Les travaux d’aménagement de la voirie 
ont commencé pour les rues Clotaire 
Perdriaud, Etchebarne et une partie de 
la rue de la République. 
L'ampleur de ce chantier ne sera pas 
sans créer quelques gênes pour les 
riverains et les usagers. Face aux désa-
gréments occasionnés, il est demandé 
la plus grande indulgence à l’égard des 
ouvriers (entreprise Eurovia).
Des restrictions de circulation ou de 
stationnement seront forcément néces-
saires pour permettre aux équipes de 
poursuivre les travaux. Un arrêté muni-
cipal sera affiché de part et d’autre des 
voies concernées. Ces travaux sont fi-
nancés par la collectivité. Une subven-
tion de 150 000€ est allouée par l'État.

Eric Guilbert, adjoint aux travaux

rue Etchebarne

 rue Clotaire Perdriaud

carrefour rue de la Gare et rue de la République

Service enfance 
place Gambetta

Etage de la mairie



Carrefour aménagé

En lien avec la nouvelle gendarmerie et 
le complexe sportif, des travaux de voirie 
avenue Jean Soulat vont débuter mi-
mars pour une durée de trois mois. Les 
usagers devront suivre une déviation de 
la route de Sauzelle, l'accès se fera par le 
parking du complexe sportif. 
L’objectif est de créer un cheminement 
sécurisé entre la rue de La Pépinière 
(en direction du marché) et la rue de 

Rue Jean Soulat -  direction Sauzelle

GENDARMERIE

Rue Jean Soulat -  direction Sauzelle 
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Carrefour 
de La Minoterie
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Carrefour 
aménagé

Carrefour aménagé
entrée du complexe sportif

Carrefour aménagé
entrée du complexe sportif 

gendarmerie / cimetière
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Cimetière

Une aire 
de stationnement 

camping-cars

Après deux ans de fermeture et 
suite aux échanges avec l’ONF, le 
camping municipal de La Fauche 
Prère va être réhabilité en aire de 
stationnement pour les camping-
cars. Les deux entités foncières 
séparées permettent d’avancer sur 
l’aménagement d’une soixantaine 
d’emplacements. Ce projet a reçu 
l’avis favorable du ministère de la 
transition écologique. Ce site sera 
ouvert dès la saison 2022. 
La collectivité investit 374 000€.

Abords du port 
de La Cotinière

Les voiries autour du port et de 
la rue traversant le village seront 
entièrement réhabilitées. Des trot-
toirs plus larges et une végétalisa-
tion de l'espace piéton apporteront 
un nouvel intérêt aux promeneurs 
et aux commerces du bourg.  
Travaux prévus à l'automne.

Sur le site de l'Oumière, jouxtant le com-
plexe sportif, un terrain d'une superficie 
de 1 800 m2  a été acquis par la commune. 
Celle-ci a pour projet d'y aménager un 

Quels projets pour
 Saint-Pierre d'Oléron en 2022 ?

De grands projets vont démarrer et construire la ville de demain  
tels que de nouveaux équipements en faveur des jeunes, 

la réhabilitation de structures touristiques
ou encore la rénovation des abords du port.

La Borderie (allant vers le cimetière).  
Les deux entrées du parking du complexe 
sportif seront réaménagées.
Le montant des travaux est estimé à 
450 000€ HT. Ces derniers sont cofinancés 
par le département, la communauté de 
communes, le SIFICES (syndicat interco. 
de fonctionnement et d'investissement 
collège & équipements sportifs) et la 
commune de Saint-Pierre d’Oléron.

Prochainement un skate parc

skate parc équipé d'un bowl (rampe 
pour skateurs et riders).  L'appel d'offres 
vient d'être lancé pour sa conception et 
sa réalisation (photo non contractuelle).
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Enquête publique 
modification 

du PLU

Par arrêté du 11 février 2022, mon-
sieur le maire a ordonné l’ouverture 
d’une enquête publique portant sur 
la modification du plan local d’urba-
nisme et la déclaration de projet 
pour la construction du nouveau 
centre technique communal (route 
des Châteliers). 

Gérald Braud, commissaire en-
quêteur, conduira cette enquête 
conjointe à la mairie.
Chacun pourra prendre connais-
sance du dossier, disponible à l’ac-
cueil comportant une évaluation 
environnementale et consigner 
ses observations sur le registre ou 
encore les adresser à M. le commis-
saire-enquêteur par écrit à la mairie. 
Un poste informatique sera tenu à la 
disposition du public pour consulter 
le dossier.
Le dossier et l’ensemble des re-
marques seront également dispo-
nibles sur le site Internet de la ville : 
w w w. s a i n t p i e r re o l e ro n . c o m , 
rubrique : urbanisme & travaux/
enquêtes et réunions publiques.
Le rapport et les conclusions moti-
vées du commissaire-enquêteur se-
ront tenus à la disposition du public 
au service urbanisme pour une du-
rée d’un an à compter de la date de 
clôture de l’enquêtele 11 avril 2022. 
Le conseil municipal se prononcera 
sur l’approbation des projets.
Permanences du commissaire-en-
quêteur : lundi 7 mars, de 9h à 12h, 
mercredi 23 mars, de 9h à 12h et 
lundi 11 avril, de 14h à 17h.

Infos service urbanisme 
au 05 46 47 77 08 ou par voie  
électronique à 
urbanisme@saintpierreoleron.com

Pour le particulier et le profession-
nel, l’adresse postale est un élément 
d’identification, de localisation, d’obten-
tion de droits, d’accomplissement d’obli-
gations et de réception de courriers et 
colis, c’est-à-dire toutes choses utiles à la 
vie courante.
Au-delà des aspects administratifs et légis-
latifs, la localisation exacte d’une personne 
ou d’une entreprise comporte un autre 
aspect : la sécurité. Et pour la municipalité, 
c’est une mission prioritaire.
La commune de Saint-Pierre d’Oléron 
compte 7528 foyers et entreprises distri-
bués. 6800 boîtes aux lettres, 6319 foyers 
numérotés et 490 voies de circulation. 100  
voies ont un défaut de numérotation im-
pactant 991 foyers dont 361 qui n’ont pas 
de numéro.
Les anomalies sont nombreuses : confu-
sions entre rues, ruelles, impasses, pas-
sages, venelles qui portent le même 
nom (de l’Avenir, du Four, du Moulin, de 
l’Océan, du Puits, des Jardins, …) ; inven-
tions d’adresses et de numéros par des ini-
tiatives isolées et sans contexte. 
Autant de doublons et d’adresses infor-
melles avec des conséquences graves : 
retards, carences, impossibilités de locali-
sation, notamment dans l’intervention des 
secours.
Un allongement des délais de distribu-
tion provoque des mécontentements, des 
fraudes, des préjudices, des poursuites 
judiciaires ou administratives.

La qualité d’une adresse, c’est la garan-
tie d’une intervention rapide et sûre des 
services d’urgence, un meilleur accès aux 
réseaux (communication, eau, énergies, 
soins et livraisons), des données GPS 
fiables pour des trajets optimisés.

Ce travail de localisation exacte par une 
numérotation et une dénomination pré-
cise sur les adresses litigieuses doit per-
mettre :
- d'améliorer le fonctionnement des ser-
vices (recensement, ordures ménagères, 
listes électorales, identification des admi-
nistrés dans les zones isolées à risques). 
- d'adapter les aménagements de voiries, 
de bâtiments, des réseaux de distribution. 
-d'optimiser l'acheminement des mar-
chandises nécessaires à la vie et à l’écono-
mie de la cité.
- de favoriser l’intégration des nouveaux 
arrivants sur la commune.
- de véhiculer une bonne image du terri-
toire.

Après concertation, les adresses ont été 
communiquées à La Poste qui les a vali-
dées. Au cours du mois de juin 2022, les 
administrés concernés recevront un cour-
rier contenant leur nouvelle adresse. 
La municipalité restera mobilisée pour 
accompagner les usagers dans leurs dé-
marches auprès des différentes adminis-
trations et correspondants.

Sur la commune de Saint-Pierre des rues, venelles ou impasses 
portent le même nom ou comportent un défaut de numérotation. 
Un problème pour la sécurité des habitants et l'acheminement du 
courrier. La municipalité s'est attachée à renommer ces voies.
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En 2015, le projet initial prévoyait l’im-
plantation d’un parc offshore au large 
d’Oléron sur une zone de 120 km² pour 
produire une puissance comprise entre 
500 et 1000 MW (mégawatts). Puis le 
projet d’un parc plus industriel sur une 
zone plus grande de 320 km² s’est des-
siné en seconde intention. C’est en 2021 
que le projet prend de l’ampleur, de 
320 km2 il passe à 732 km². Un choix que 
le conseil municipal désapprouve si l’on 
considère sa situation dans une zone de 
pêche, de protection pour les oiseaux, au 
cœur du parc naturel marin de l’estuaire 
de la Gironde et des Pertuis Charentais. 

Un vote du conseil unanime !
Dans sa séance du 8 février 2022, le 
conseil municipal de la commune de 
Saint-Pierre d’Oléron a été appelé par 
Christophe Sueur, maire et conseiller dé-
partemental, à se prononcer sur le projet 
de parc éolien en mer au large d’Oléron.
Cette motion vise à défendre et à mar-
quer de manière forte la fermeté et 

l’opposition totale de la commune et 
de ses élus contre le parc éolien en mer, 
tout particulièrement situé au pied des 
paysages naturels de l’île d’Oléron et 
au cœur de son activité orientée vers la 
pêche et le tourisme.
Dans son plaidoyer, le maire a rappelé 
les 20 considérants de nature technique, 
socio-économique, environnementale et 
politique.

Techniques 

Une construction prévue en 2035, un 
projet obsolète à l’échelle de 10 ans. La 
saisine du CNDP (commission nationale 
du débat public) précise : la localisation 
et les caractéristiques des projets ne sont 
pas fixées et ne seront connues que dans 
le premier appel d’offres que l’État pas-

sera auprès des industriels en 2022 et 
que l’atterrage peut se faire par le nord 
et par le sud de l’île. 

Considérant le débat public initial qui 
porte sur la localisation d’une zone ma-
rine passant de 120 km² à 732 km² avec 
l’implantation d’éoliennes d’une hauteur 
de 260 mètres.

Socio-économiques 

L’impact économique sur le port de La 
Cotinière et la pêche artisanale. Une his-
toire de 150 ans. 100 navires de pêche 
représentant 350 emplois embarqués, 
350 emplois de mareyage, plus d’une 
centaine d’emplois d’activité portuaire, 
des saisonniers, des poissonneries et des 
commerces touristiques.
Après plus de 20 ans d’attente, le projet 
de modernisation de la halle à marée 
et l’extension du port se concrétiseront 
au printemps 2022, un projet de 60 mil-
lions d’euros, porté par le département. 
La Cotinière, un des principaux ports 
français, un port qui se développe par 
la proximité d’une zone de pêche quasi 
unique en nurserie dans le golfe de Gas-
cogne. 

Pour la SNSM la difficulté de porter 
secours à des marins en détresse sur la 
zone d’un parc éolien offshore rend les 
interventions périlleuses.

L’impact touristique et la remise en cause 
de l’économie insulaire : Oléron est dans 
un schéma touristique durable en cours 

de reconduction avec des espaces natu-
rels terrestres et maritimes, paysagers, 
patrimoniaux de l’île d’Oléron. Une île 
nature qui a su conserver son caractère 
authentique et celui de ses habitants 
avec un projet communautaire, Oléron 
2035, soutenu par le département et 
approuvé par l’État (CRTE).

Environnementaux

On doit considérer un patrimoine mari-
time non industrialisé et à vocation 
nécessairement maritime ; notre patri-

moine c’est la mer. 45 000 personnes vi-
vant à l’année. L’océan Atlantique, notre 
horizon au naturel ! 

Selon l’avis de la commission supé-
rieure des sites, perspectives, paysages 
(CSSPP) relatif à l’impact paysager et la 
destruction d’un paysage : les paysages 
littoraux se caractérisent par un rapport 
unique entre un trait de côte fini et un 
horizon marin infini, une harmonie du 
mariage entre la terre et la mer. Les éo-
liennes modifient radicalement la nature 
et la valeur de ces paysages maritimes 
jusqu’alors non industrialisés. Visibles 
depuis la côte, nos eaux territoriales par-
ticipent pleinement à la qualité de nos 
paysages côtiers. Le développement de 
l’éolien en mer a un impact important 
sur le paysage en raison de la taille des 
éoliennes, de leur mouvement. Le cligno-
tement des éoliennes, les effets de reflets 
sur l’eau entraînent une pollution visuelle 
et lumineuse notamment nocturne.

Sujet houleux : le conseil municipal 
se positionne contre l'implantation 
d'un parc éolien au large de l'île d'Oléron
Rappelons le projet de parc éolien au large d’Oléron : un projet forte-
ment contesté par la commune de Saint-Pierre d’Oléron qui engage 
le combat du pot de terre contre le pot de fer ! Le maire, Christophe 
Sueur et le conseil municipal affirment leur position et votent une 
motion contre le projet.
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Zone d'étude en mer dans la planificatiuon de la façade et du parc naturel marin

20 
considérants
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N’oublions pas que l’île d’Oléron a été 
classée en zone Natura 2000 en 2011*  
La pollution visuelle et lumineuse du 
projet :
la hauteur des mâts de 260 mètres et les 
rotations des pales constituent une pol-
lution visuelle. 
Le manque d’étude d’impact
Sur la courantologie, diffraction de 
la houle, dépôts sableux et sédi-
mentaires face à l’érosion de l’île 
d’Oléron, les études techniques 
physico-chimiques ne seront réa-
lisées qu’après avoir décidé de la 
zone de projet. 
L’impact environnemental :
au regard des effets d’un parc éo-
lien sur les risques de pollutions 
accidentelles ou permanentes 
d’après l’avis du conseil national 
de la protection de la nature : on 
peut raisonnablement craindre que ce 
programme soit incompatible avec l’ob-
jectif de zéro perte de biodiversité (…). 
Le principe de précaution devrait donc 
largement prévaloir.
Il apparaît incohérent et dangereux 
d’implanter un tel parc industriel sans 
respecter les différentes directives euro-

péennes Natura 2000 et celles relatives 
au bon état écologique de la mer, les 
résultats doivent être connus avant le 
choix des zones et non pas après.
Spécificités environnementales : parc na-
turel marin, zone Natura 2000, zone de 

protection spéciale au titre de la direc-
tive oiseaux et zone spéciale de conser-
vation au titre de la directive habitat. 
Il s’agit de respecter ce territoire unique.
Juridiquement, la décision de la cour 
administrative d’appel de Nantes (du 
18/09/2020), relative aux zones Natura 
2000 concernant le parc éolien Offshore 

éolien en mer

de Provence Grand Large, précise : l’au-
torisation délivrée…est illégale dès lors, 
d’une part, qu’elle autorise un projet 
dont la réalisation porterait atteinte aux 
objectifs de conservation des sites Natu-
ra 2000 en méconnaissance des disposi-

tions de l’article L.414-4 du code de 
l’environnement, etc… 
La décision de la cour adminis-
trative d’appel de Nantes (du 
24/12/2010) précise : le préfet 
en délivrant le permis contesté, a 
entaché sa décision d’une erreur 
manifeste d’appréciation au re-
gard des dispositions précitées de 
l’article R. 111-21 du code de l’ur-
banisme.
Fâcheux constat : l’absence 
d’étude d’impact préalables au 
projet en contradiction des obliga-
tions réglementaires imposées aux 

communes.
* Les sites Natura 2000 visent une meilleure prise 
en compte des enjeux de biodiversité dans les acti-
vités humaines. Ces sites sont désignés pour pro-
téger un certain nombre d’habitats et d’espèces 
représentatifs de la biodiversité européenne. La 
liste précise de ces habitats et espèces est annexée 
à la directive européenne oiseaux et à la directive 
européenne habitats-faune-flore.

Politiques
Le manque de sincérité d’un État gi-
rouette. La modification répétitive des 
projets soumis au débat public. 

Le Président de la République, Emma-
nuel Macron affirmait en janvier 2020 : 
on ne peut pas imposer l’éolien d’en 
haut. En juillet 2020, le président Ma-
cron recommandait d’adapter, voire de 
renoncer aux parcs éoliens : là où ils 
dénaturent, défigurent le paysage parce 
que parfois ça arrive. 

Au-delà de cette motion, le débat du 
conseil municipal a aussi porté sur le mix 
énergétique que souhaite défendre la 
commune et l’île d’Oléron dans son en-
semble. M.le maire a rappelé que dans le 
cadre du programme TEPOS, la commu-
nauté de communes, en collaboration 
avec la commune, allait s’appuyer sur 
l’énergie solaire pour développer l’auto-
nomie énergétique et le zéro carbone. La 
mise en place de parkings ombrières est 
par exemple un axe qui sera tout particu-
lièrement développé.
Cette motion vise à défendre et à mar-
quer de manière forte la fermeté et 
l’opposition totale de la commune et de 
ses élus contre le parc éolien en mer au 
large de la Nouvelle Aquitaine, tout par-
ticulièrement situé au pied des paysages 
naturels de l’île d’Oléron et au cœur de 
son activité orientée vers la pêche et le 
tourisme.
Le conseil municipal s’est prononcé 
contre dans une belle unanimité républi-
caine. 
Un large travail de concertation et une 
réelle mobilisation pour engager le com-
bat du pot de terre contre le pot de fer. 

En réflexion depuis plusieurs semaines, 
la motion contre l’éolien en mer a fait 
l’objet d’un travail préparatoire dense et 
d’une concertation étroite avec les re-
présentants de l’opposition municipale. 
Ces derniers ont apprécié la démarche et 
la qualité du travail fourni. 

Le maire part 
en croisade !

Dans ce contexte et pour mobiliser le 
plus largement possible, la présentation 
à la presse, le mercredi 2 février 2022, 
du projet de motion s’est tenue dans le 
lieu emblématique de la maison de la 
SNSM. 
Le parisien en presse nationale et en lo-
cal Sud-Ouest, Le Littoral, Demoiselle FM  
et RMØ à la Hune se sont fait l’écho de 
ce combat.
France 3, dans son JT du 19/20 avait dif-
fusé un reportage sur l’éolien en mer au 
large d’Oléron en janvier 2022.
En complément de cette action de sensi-
bilisation et à l’occasion d’une rencontre 
le lundi 7 février à Royan avec Annick 

Girardin, Ministre de la mer et les marins 
pêcheurs, M. le maire, représentant du 
département de Charente-Maritime, a 
exposé publiquement la position de la 
commune contre l’éolien en mer.
Le département de Charente-Maritime 
et le réseau de l’AMF17 se mobilisent 
aux côtés de la commune
M. le maire a souhaité informer ses 
collègues élus du département et des 
communes de Charente-Maritime de sa 
position. 
Le projet de motion de la commune a 
été présenté en commission de travail 
au département. 
Quant à l’AMF17 et son président, Mi-
chel Doublet, ils ont fait un large écho de 
cette motion en la diffusant auprès 
des communes du département. 
Certaines se sont déclarées 
prêtes à se mobiliser aux côtés 
de Saint-Pierre d’Oléron. 
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Intriguée, la faune est au rendez-vous 
et renards, sangliers, chevreuils, lièvres 
ou lapins s’immobilisent devant tant de 
lumière. Mais la recherche se poursuit. 
La demoiselle tant convoitée n’est pas si 
simple à débusquer. Tout à coup, entre 
deux rangs de vigne, le faisceau du pro-
jecteur s’attarde sur une forme tapie au 
sol. Michaël avance lentement. Rien ne 
bouge. L’épuisette se plaque sur l’herbe. 
La bécasse des bois est là. Magnifique. Il 
la glisse dans un petit sac en toile pour la 
peser puis ajuste un minuscule anneau 
autour de l’une de ses pattes. Finalement, 
il examine attentivement les plumes de 
ses ailes afin de déterminer son âge et 
la libère. L’oiseau l’observe quelques se-
condes avant de prendre son en-
vol vers d’autres aven-
tures. 

Michaël pose une bague et examine

cette jeune bécasse des bois
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La bécasse des bois 
élégante, mystérieuse ! 

Chasseur depuis l’âge de seize ans, notre 
bagueur raconte qu’il prenait alors sans 
conscience ce que la nature offrait, forgé 
par une longue tradition familiale. Un 
jour, il a tué une bécasse des bois. Rame-
nant la bague qu’elle portait au bagueur 
officiel pour le réseau bécasse, il a été 
invité en retour à une sortie nocturne. 
C’était il y a vingt ans et depuis la passion 
ne l’a plus quitté ! 
Bagueur officiel avec un agrément pour la 
bécasse depuis cinq ans, Michaël est inta-
rissable : la bécasse est un oiseau d’une 
intelligence remarquable et mystérieux 
au possible. Capable de tout, elle a une fa-
culté d’adaptation incroyable ! Quand ces 
humicoles arrivent chez nous en octobre, 
ils pèsent moins de 250 g et doivent 
reprendre des forces. Chaque nuit, ils 
fouillent le sol pour se régaler de larves et 

de vers. Quand ils repartiront en mars, 
ils pèseront environ 400 g. 200 g de 

graisse comme seul carburant 
pour parcourir jusqu’à 6000 
km vers les pays de l’Est et au 
bout du voyage, il leur faudra 

encore assurer la reproduction néces-
saire à la survie de l’espèce ! Une bécasse 
au creux de la main avant de la libérer, un 
seul mot vient à l’esprit : respect.
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La nature, c’est viscéral ! Et il suffit de suivre Michaël Daunas lors d’une 
de ses sorties baguage pour comprendre ce qu’il entend par là !
À la tombée de la nuit, armé d’un phare puissant et d’une très grande épuisette 
fixée au bout d’un manche en carbone d’une dizaine de mètres de long, ce petit-fils 
d’éclusier-chasseur-agriculteur de la Grand’Côte, arpente champs, chemins et vignes. 

La bécasse est le premier oiseau en 
France géré par les chasseurs avec un vrai 
suivi grâce à la Fédération Départemen-
tale des Chasseurs, à l’Office Français de 
la Biodiversité, au Réseau Bécasse France 
et au Club National des Bécassiers.
Le baguage continue d’être le meilleur 
outil pour déterminer les voies de migra-
tion et les zones d’hivernage et de nidifi-
cation des oiseaux (les systèmes utilisant 
les balises satellitaires ne concernant 
pour l’instant que quelques individus 
chez les espèces de moyennes à grandes 
tailles). Aujourd’hui, le baguage est aussi 
de plus en plus utilisé pour évaluer les 
paramètres démographiques des popula-
tions d’oiseaux et permettre ainsi le suivi 
intégré de celles-ci.
De ce fait, il est important d’informer le 
réseau de tout retour de bague.
Michaël et Marcel, référents bagueurs of-
ficiels, parviennent à baguer entre 50 et 
80 bécasses des bois par an. Grâce à leur 
passion, les trajectoires migratoires de 
cet oiseau sont mieux connues. Chaque 
pose de bague est une satisfaction, mais 
indiscrétion de bagueur : le vrai bonheur, 
c’est surtout de retrouver un oiseau qu’on 
a déjà bagué ! 

Evelyne Morgat, 
adjointe à l'environnement
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Indiscrétion 
de sorcière

Éclatante Immortelle, 
précieuse hélichryse !

Soleil d’or en grec, l’immortelle 
se conserve très longtemps en 
bouquets secs. Attention, dans 
les dunes ou sur le littoral, cette 
plante est protégée ! Symbole 
d’immortalité et d’amour dans 
l’Antiquité, cette plante officinale 
était connue pour guérir blessures, 
contusions et traumatismes après 
les combats. Aujourd’hui protégée 
dans son milieu naturel, cette in-
croyable aromatique a longtemps 
été utilisée comme épice en raison 
de son parfum de curry safrané. 
Elle a des vertus anticoagulantes, 
fluidifiantes, cicatrisantes et anti-
inflammatoires. Élixir de jeunesse 
qui sauva Ulysse, l’hélichryse du 
sage est un bon présage !
Encore un peu de patience, le jar-
din du pigeonnier abritera bientôt 
19 autres merveilles à découvrir 
absolument !

Installés sur l’ensemble de l’île d’Oléron 
par les services techniques de chaque 
commune, 70 macarons en pierre de 
lave émaillée informent désormais visi-
teurs et Oléronais du message Ne rien 
jeter -  la mer commence ici . 
A l’initiative de la communauté de com-
munes de l’île d’Oléron et cofinancé par 
la Région Nouvelle-Aquitaine, ce nou-
veau dispositif de sensibilisation a pour 
but de faire savoir au plus grand nombre 
que les déchets jetés à terre finissent en 
mer, et que les égouts ne sont pas des 
poubelles !
Transportés par les eaux de pluie depuis 

Ici commence la mer...
les grilles d’évacuation des eaux pluviales 
présentes en ville, masques, mégots, dé-
jections canines et autres déchets tran-
sitent par les canalisations, canaux et 
rivières et finissent dans la mer. A l’heure 
où 80% des déchets marins proviennent 
de la terre, il est essentiel que chacun 
prenne conscience de l’impact de ses 
gestes quotidiens.
En complément des macarons, les com-
munes et la Communauté de Communes 
disposent de pochoirs pour ajouter des 
marquages de peinture et poursuivre le 
travail de sensibilisation, en partenariat 
avec les scolaires notamment.

Ils sont de plus en plus nombreux et 
font des ravages sur les abeilles !
Les futures reines ne vont pas tarder 
à se réveiller pour fonder un nouveau 
nid de plusieurs milliers de frelons. 
Chacun peut aider à repérer les an-
ciens nids car elles ne sont pas loin. 
Aidez-nous à poser des pièges en de-
venant sentinelle de votre quartier ou 
village sur la commune. 

  Frelons asiatiques - Aidez-nous !

Pour devenir 
une senti-
nelle, venez 
signer la 

charte du réseau. Notre objectif est 
de favoriser et protéger la biodiversité 
faune et flore dans nos petites cités. 

Afin de valoriser cet engagement et sus-
citer l’essaimage, la commune offre aux 
sentinelles signataires de la charte, un 
petit trophée Chardonneret à apposer 
sur leur mur d’enceinte ou leur façade, 
en bordure de propriété, sur leur boîte 
aux lettres, portail ou clôture. 

Les plaques vous attendent !

Contactez Evelyne Morgat, adjointe à la mairie de Saint-Pierre d’Oléron 
service environnement : 06 85 67 99 20
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La période test est menée sur 1 an de-
puis le 1er octobre 2021 et jusqu'au 30 
septembre 2022. Au cours du dernier tri-
mestre 2022 chaque usager recevra une 
facture à blanc avec le nombre de levées 
de bacs ou ouvertures de colonnes réa-
lisées par trimestre. Cette facture péda-
gogique ne sera pas à payer. 
L’objectif est que chacun se rende 
compte des efforts à réaliser en matière 
de tri et réduction des déchets, car le 
volume inclus dans l’abonnement est 
calculé pour ne pas être dépassé par les 
usagers qui trient et compostent.
Il est également rappelé que les com-
posteurs sont fournis gratuitement (à 
récupérer sur le site du Bois d’Anga de 
la déchetterie) lors d’une permanence 
le 1er mercredi du mois. Le compostage 
permet de réduire de plus de 30 % le 
volume des ordures ménagères, il est 
essentiel au processus de réduction des 
déchets. 
Pendant la période de facturation à 
blanc, les usagers recevront avec leur 
facture de mars 2022 les modalités d’ac-
cès à un portail Web. Cela permettra de 
contrôler son numéro de carte, de bacs, 
et sa production de déchets. 
Attention, l’accès dans les déchetteries 
nécessite la carte depuis le 1er janvier 
2022.

Comment ouvrir les colonnes d’apport 
volontaire pour les ordures ménagères ? 
C’est simple, il suffit d’appuyer sur le 
bouton gris pour allumer la colonne puis, 
(comme pour un paiement sans contact), 
présenter sa carte devant le symbole et 
attendre que le voyant s’allume en vert. 
Il n’y a plus qu’à ouvrir la colonne. Pour 
les colonnes aériennes, il faut tirer la poi-
gnée vers soi pour ouvrir la trappe. 
Pour les colonnes enterrées ou semi-
enterrées, il faut pousser sur la poignée 
vers le haut pour ouvrir le tambour. 
Attention, le volume de sacs accepté est 
de 60 litres maximum.
En 2022, les ouvertures sont illimitées, 
incluses dans le forfait de redevance. 
Mais à partir de 2023, il est rappelé que 
l’accès aux colonnes, pour les usagers qui 
ont choisi ce mode de collecte, est inclus 
dans l’abonnement à raison de 8 ouver-
tures par trimestre. Pour les usagers qui 
disposent de bacs, il sera possible d’uti-
liser les colonnes mais les dépôts seront 
payants (1.85€ à compter de 2023).
Le boîtier qui permet de taper un code 
permettra aux usagers qui n’ont pas de 
cartes et ne sont pas hébergés sur le 
territoire, de disposer d’une solution de 
dépôt payante (1.85 €).

Gestion des déchets CdC 05 46 47 24 68

Des scènes bien trop fréquentes 
que l’on déplore autour des co-
lonnes d’apports volontaires voire 
en pleine nature ou au détour d’un 
chemin : un matelas déposé, une 
vieille machine à laver, des sacs 
poubelle entassés et autres dé-
chets en tout genre… désormais la 
police municipale verbalise ! 
Une trentaine de contrevenants 
ont été identifiés et appréhendés 
lors du dernier trimestre 2021. Ils 
ont dû s’acquitter d’une amende 
de 135€. Somme tout à fait relative 
puisque selon la nature de l’apport, 
elle peut aller jusqu’à 1500€. L’en-
lèvement de ces ordures est pris 
en charge par le personnel de la 
ville qui doit les acheminer vers la 
déchetterie. 

Dépôts sauvages 
Ordure !
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La mise en œuvre de la redevance incitative appelée facturation à 
blanc, est mise en place depuis octobre dernier. Pendant cette pé-
riode, les modalités de facturation ne changent pas, c’est-à-dire que le 
forfait actuel continue de s’appliquer. Les usagers sont invités à tester 
le dispositif pour se rendre compte de leur production réelle 
de déchets et évaluer leur future facture en redevance incitative.

La roquette de mer forme des buissons 
bien ronds, plus ou moins verts, plus ou 
moins fleuris et plus ou moins au milieu 
de la plage. Leur présence est une très 
bonne nouvelle pour la dune. 

l Vivre au sec et fabriquer une dune : 
même métier 
Chaque plante ici doit avoir des 
adaptations. Notre roquette de mer 
en a plusieurs. Ses feuilles contiennent 
des réserves d’eau. Elle a aussi de 
fortes racines, profondes et ramifiées, 
capables de puiser la moindre molécule 
d’eau. De plus, elle pousse rapidement : 
si le sable la recouvre, elle sortira 
quelques feuilles pour reprendre sa 
photosynthèse et continuer à vivre. 
Ce faisant, la roquette de mer va 
consolider la plage par ses grandes 
racines. Son feuillage capte dans le vent 
des grains de sable qui vont tomber 
et s’accumuler au pied de la plante. 
Regardez un cakilier de près : il a formé 
sa petite butte de sable.
Ainsi, les plantes de la plage (chiendent 
des sables, liseron des dunes, panicaut 
maritime, etc.) coopèrent pour élever 
le niveau de sable, ce qui permettra à 
de nouvelles plantes de pousser. 

À force, on obtient une dune ! 
Ce service de protection, rendu par 
la nature, est permanent et gratuit. 
La mer apporte quelques algues, qui 
seront décomposées par exemple 
grâce aux puces de mer fournissant les 
nutriments nécessaires à l’ensemble.

l Gratuit ou payant ?
Si l’on veut profiter de ces bienfaits, 
il faut une plage vivante, où tout cet 
écosystème se met en place : les 
débris échoués, les décomposeurs, les 
plantes, les insectes, les oiseaux... 
Un autre choix de société serait d’avoir 
recours aux machines et aux impôts 
pour fabriquer des dunes artificielles. 
Drôle d’idée, non ? 

l Comestible mais sans abus 
De la famille des choux et des 
moutardes (en botanique, les 
brassicacées, anciennement appelées 
crucifères), la plante porte le nom 
scientifique Cakile maritima. Si on est 
certain de l’espèce, on peut goûter un 
petit bout de jeune feuille, sans abîmer 
la plante en passant, ça picote… Riche 

en souffre, vitamine C, fer et calcium, le 
cakilier a été utilisé en médecine dès le 
Moyen Âge. On raconte qu’Hildegarde 
de Bingen, une bienheureuse du XIIe 
siècle, interdisait la consommation 
de roquette de mer à ses nonnes, 
craignant un effet excitant ! On peut la 
croire : considérée comme la première 
naturaliste allemande, elle vécut 81 
ans, c’est rare pour l’époque. 

l Quelques astuces pour se disséminer 
Les fleurs, odorantes, à quatre pétales 
clairs en croix, attirent de nombreux 
insectes : abeilles, bourdons, chenilles 
et papillons. Ces fleurs évolueront en 
fruits puis en graines. Chez la roquette 
de mer, une originalité : ces graines ont 
différents destins. 
En bas des fruits, certaines graines 
tombent classiquement au fil de la 
saison, permettant à la station de 
perdurer. Aux extrémités, d’autres 
graines sont protégées par des capsules 
qui roulent sur la plage jusqu’à l’eau 
puis flottent sur l’océan. L’eau salée 
empêche leur germination, qui se 
trouve retardée de plusieurs mois : le 
temps d’un voyage à l’aventure.
Et devinez où elles arriveront, un beau 
jour ? Sur une plage, bien sûr, avec des 
algues qui seront décomposées par 
des talitres et tout ce qu’il faut pour 
s’implanter ; la nature est bien faite.
Ce n’est pas tout : une fois secs, les 
buissons de cakilier forment des boules 
qui roulent dans le vent. Dans ces 
boules, quelques graines subsistent : 
elles vont coloniser un nouveau coin 
de plage, et, si tout va bien, participer 
à la fabrication d’une autre partie de la 
dune.

Pour trouver la roquette de mer, que l’on nomme aussi cakilier  
maritime, il faut se rendre sur la plage. Peu de plantes peuvent 
y pousser car il y fait chaud, la nourriture et l’eau douce sont rares 
et le niveau de sable imprévisible. 

Le cakilier maritime de la famille 

des choux et des moutardes

Une vraie plante de plage,
la roquette de mer

Redevance incitative 
une année test !

CPIE Marennes-Oléron contact : 05 46 47 61 85 www.iodde - info@iodde.org
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Dans le cadre de la semaine olympique et para-
lympique, une marche environnementale de La 
Perroche à La Cotinière, rassemblait trente vo-
lontaires équipés de pinces, de gants et de sacs.  
Sur les 5 km parcourus, ils ont rempli leur sac de 
divers détritus charriés par la mer ou laissés par 
des promeneurs. 

Une organisation OMS en partenariat 
avec la commune de Saint-Pierre.
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Accompagnement 
scolaire 

L’ATELEC Marennes Oléron intervient 
auprès des scolaires dans le cadre des 
Contrats Locaux d’Accompagnement à 
la Scolarité (CLAS), pour les élèves des 
écoles élémentaires et les collégiens de 
l’Ile d’Oléron. 
Ces ateliers ont pour objectifs d’aider 
l'élève dans son travail scolaire et lui 
permettre d’acquérir des méthodes de 
travail pour progresser, de développer 
la confiance en soi et de participer à 
des activités ludiques en lien avec les 
apprentissages.
Des ateliers à thèmes sont proposés 
ponctuellement en collaboration avec 
des professionnels à destination des 
enfants et des parents.
Ces ateliers sont ouverts aux parents 
qui le souhaitent.
Cet accompagnement scolaire est dis-
pensé par une formatrice salariée de 
l’ATELEC aidée de bénévoles.
Les actions CLAS sont financées et sou-
tenues par la communauté de com-
munes de l’île d’Oléron et par la CAF.
Il est possible d’inscrire son en-
fant (même en cours d’année scolaire). 

ATELEC Marennes Oléron 
Les Grandes Landes 

17370 Grand-village plage
05 46 75 14 41 

atelec-marennes-oleron@wanadoo.fr

Les enfants de l’école Jeanne d’Arc 
avaient préparé des cartes qui ont été 
glissées dans les colis de noël adressés 
aux aînés de la commune. Des dessins 
qu'ils sont venus porter ensemble à la 
mairie, un matin de décembre accom-
pagnés de leur maîtresse. Mme Frougier, 
adjointe au maire les recevait. 

Accueillant familial,
un métier solidaire 

à domicile 
L’accueil familial consiste pour un 
particulier ou un couple, à accueil-
lir à son domicile et à titre onéreux, 
une ou plusieurs personnes âgées ou 
handicapées. Il assure divers services 
dont l’hébergement et l’entretien, 
dans la limite de trois personnes.
Si vous êtes intéressé par ce métier 
solidaire à domicile ou si vous cher-
chez une place  disponible en famille 
d’accueil, contactez les services du 
département au :
05 46 31 73 36 ou  05 46 31 73 32   
da-esms@charente-maritime.fr
Plus d’information sur le site 
www.charente-maritime.fr

Ainsi, les particuliers employeurs, ou 
les particuliers recherchant de l’aide à 
domicile, trouveront auprès de la MSAP 
les contacts nécessaires des partenaires 
régionaux. 
L’emploi à domicile entre particuliers 
apporte un réel confort à la vie privée 
et familiale. Il couvre un large champ de 
services, tels que la garde d’enfants, l’as-
sistance aux devoirs, l’accompagnement 
de la dépendance, du handicap ou de la 
maladie, le ménage, le repassage, le petit 
bricolage, etc.
Les habitants peuvent se rendre à la MSAP 
de Saint-Pierre-d’Oléron pour trouver une 
primo information, de la documentation, 
des conseils et un accompagnement indi-
viduel sur les démarches administratives 
de l’emploi à domicile entre particuliers. 
Les thématiques couvertes sont principa-
lement le cadre légal et conventionnel, 
les modalités de déclaration (CESU), les 
dispositifs de professionnalisation, les 
outils de mise en relation, la protection 
sociale des salariés…

Le centre communal d'action sociale met en place différents ateliers 
animés par des professionnels. Ce ne sont pas seulement des lieux de 
rencontre mais des temps forts où chacun se retrouve pour apprendre 
des gestes simples qui, à terme, améliorent le quotidien.

Des ateliers stimulants, 
attrayants et ludiques

Christophe Sueur, vice-président en 
charge du développement économique 
à la CdC se félicite de cette avancée : 
grâce à cette collaboration (convention 
entre la CdC et fédération des particu-
liers employeurs de France), les Oléronais 
bénéficient d’un nouveau conseil de proxi-
mité qui devrait impacter positivement 
non seulement le travail déclaré et l’aide 
à la réalisation de démarches mais aussi 
l’emploi !
Qui peut en bénéficier ?
Les particuliers déjà employeurs, ceux 
ayant des besoins d’accompagnement à 
domicile mais n’étant pas employeurs ou 
souhaitant simplement des renseigne-
ments, les salariés auprès des particuliers 
employeurs, les personnes intéressées 
par les métiers de l’emploi à domicile 
(employé familial, garde d’enfants à domi-
cile, assistant(e) maternel(le), assistant(e) 
de vie…), les aidants et les retraités de 
l’emploi à domicile.
MSAP 55 bis, route des Allées - Ouvert du 
mardi au samedi matin. 05 46 47 65 00

Bel élan 
de générosité !

Dans la précédente Lanterne nous 
avions fait appel à la générosité de 
chacun pour la confection de boîtes 
solidaires aux profits des personnes 
démunies et dans la précarité.
La municipalité ainsi que le CCAS 
remercient ceux qui se sont 
mobilisés puisqu’une centaine 
de boîtes a été récoltée (contre 
50 l’année dernière). Transmises 
aux Restos du Cœur, elles ont été 
redistribuées aux bénéficiaires.
Le défi est lancé pour le Noël 
prochain et pourquoi ne pas 
reconduire et améliorer à nouveau 
cette collecte ?

Prendre soin de soi rend heureux ! 
Vous avez plus de 55 ans, vous 
souhaitez préserver votre capital santé 
et maintenir votre qualité de vie, le 
CCAS en partenariat avec l’ASEPT des 
Charentes (association santé éducation 
et prévention sur les territoires des 
Charentes), vous propose l’atelier vitalité 
cycle de 6 séances de 2h30 - 20€ par 
personne et par cycle pris en charge 
dans sa totalité par le CCAS animé par 
un professionnel.
Cinq bonnes raisons de participer à 
notre activité : 
l bénéficier de bons conseils, simples et 
clairs,
l consacrer quelques heures à votre 
santé, vous gagnerez une retraite plus 
harmonieuse,
l passer un bon moment en compagnie 
de personnes qui rencontrent les mêmes   
préoccupations que vous,
l profiter d’actions près de chez vous, 
dans une ambiance conviviale,
l il n’est jamais trop tôt ou trop tard 
pour s’occuper de soi.
Les places sont limitées à 15 personnes 
maximum, il est donc indispensable de 
s'inscrire au préalable. 

Un atelier zéro déchet ! 
La communauté de communes propose 
des ateliers Zéro déchet à destination 
des centres communaux d’action sociale 
(CCAS).
Quels sont les objectifs de ces ateliers ?
- Apprendre à réaliser des produits 
ménagers ou cosmétiques à moindre 
coût, 100 % naturels et peu générateurs 
de déchets
- créer du lien social et la satisfaction de 
repartir avec un flacon de produit et sa 
recette pour le reproduire chez soi. 
A terme, une économie appréciable !

Les thèmes proposés :
- fabriquer son produit nettoie-tout,
- fabriquer ses pastilles lave-vaisselle,
- fabriquer son déodorant.

La durée des ces ateliers est d'environ 
une heure. Le matériel sera fourni par 
la communauté de communes (flacons, 
ingrédients, matières premières, bocaux 
de récupération).
A l'heure où nous imprimons ce 
document, le port du masque est 
encore obligatoire et le pass vaccinal 
sera contrôlé lors de la première séance.

Si vous êtes intéressé, inscrivez-vous auprès 
du CCAS de la mairie de Saint-Pierre d'Oléron au : 05 46 47 31 12
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La Maison des Services Au Public (MSAP) développe son offre 
de services. Conventionnée employeurs de France elle devient 
un point relais particulier emploi.

Des personnes, très touchées par cette 
attention, ont fait savoir au personnel 
du CCAS le plaisir qu’elles ont eu de dé-
couvrir cette petite surprise. 
La municipalité et le CCAS adressent 
leurs remerciements aux enfants qui se 
sont mobilisés pour réchauffer le cœur 
de nos anciens.

 Un dessin pour les anciens

Trouver une aide à domicile
un point info à la MSAP
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Le club de pétanque 
se distingue !

Le raid Oléron, 
ultime édition !

Il revient enfin, ce raid multisports 
convoité par de nombreux sportifs 
amateurs d’Oléron et d’ailleurs. Same-
di 17 septembre depuis la citadelle, 
du Château d’Oléron, ils partiront sur 
des parcours variés, par équipe de 
trois, en forêt et en ville, en orienta-
tion (à la carte), à VTT, en kayak de 
mer et course à pied. Deux versions 
sont proposées : l’une de 3 heures, 
accessible à tout public désireux de 
découvrir l’effort dans une nature pro-
pice, l'autre, en version plus longue 
d’environ 5 heures, s’adresse aux plus 
aguerris. 
Entraînez-vous dès maintenant ! 
Inscriptions en ligne sur la page Face-
book : raidoleron ou sur le site : 
www.club-co17.com
(charente-maritime orientation)

Trois équipes sont à l'honneur, 
une en régional vétéran, une en 
départemental vétéran et également, 
une en départemental senior.
Eddy Mesnard, président de la 
commission sportive, tient à féliciter 
tous les joueurs qui ont défendu les 
couleurs du club avec brio ! Il souligne 
le soutien des sponsors et de la 
municipalité, notamment Christophe 
Sueur, le maire de Saint-Pierre d’Oléron, 
Patrick Gazeu, adjoint aux sports. 
Sans la participation des bénévoles 
du club qui ont su se mobiliser, cette 
manifestation ne pourrait être menée, 
précise le président.
Pour 2022, le club a pour projet d’orga-
niser quatre qualificatifs départemen-
taux. Un concours tous les lundis en 
vétéran pour les 55 ans et + (depuis 
le 15 octobre 2021 jusqu’au 15 mars 
2022). Neuf concours officiels licenciés 
et des concours d’été pour juillet et 
août ouvert à tous.

Lors du championnat CRC vétéran, 
l’équipe Philippe Bourdillat termine 1er 

de son groupe et dispute les phases 
finales à Saint-Yriex. Ils se classent 5e 

sur 6 et se maintiennent en régional.
Une équipe composée de Jean-Michel 
Brunet,  René Vidal, Bruno Brossard, 
Rudy Ocqueteau, Jean-Pierre Coudert, 
Serge Brunet, Philippe Bourdillat 
(photo en haut).
L'équipe Guy Benalioua (photo en 
haut, à droite) accède à la phase finale 

Les rendez-vous 
sportifs reviennent  !

Un rendez-vous pour les marcheurs et 
vététistes proposé par le Pédal Club 
Oléronais ! Au départ de la plage de 
La Gautrelle, le dimanche 20 mars, 
dès 8h30 et jusqu’à 10 heures pour les 
parcours les plus courts et 9h30 pour 
le plus long. 
Équipés d’un casque, les cyclistes dé-
couvriront deux nouveaux itinéraires 
de 20 km ou 40 km à travers la forêt, 
pas de chrono, ce n’est pas une course 
mais une rando ! 
Les marcheurs, quant à eux prendront 
le départ pour 12 km. Le club a prévu 
un point de ravitaillement sur le par-
cours. 
Inscriptions sur www.helloasso.com 
contact : pcoleron17@gmail.com 
Renseignement : 06 80 96 36 88

du championnat départemental mais 
perd en demi-finale. L’équipe monte 
en division 3.  

Thierry Forthoffer, Charles Bennici, Alain 
Deluret, Christian Senange, Pierre Leconte, 
Christian Doiseau, Guy Benalioua.

L’équipe de Luc Bourgeois (photo ci-
dessous) termine en division 3, se 
classe 1re de la poule et dispute les 
phases finales. 

Stephane Bréard, Christian Senange, Luc 
Bourgeois, Thierry Forthoffer, Alain Deluret, 
Michel Chollet, Mathieu Dhuez, Yohan Bureau.

Malgré la pandémie du Covid, les joueurs du club de pétanque 
de Saint-Pierre d'Oléron ont pu continuer la compétition. 
Plusieurs équipes ont obtenu de bons résultats.

Focus sur la semaine olympique 
et paralympique

Ligne d'arrivée franchie pour cette semaine sportive à Saint-Pierre d'Oléron 
Six jours au rythme du sport ponctués de rencontres, 

de découvertes et d'initiations auprès des scolaires, du 24 au 30 janvier.

L’organisation de cette semaine a été menée par le comité de pilotage IØ en charge de l’animation pour la promotion du sport pour tous

 Lundi - Flamme olympique, symbole de l’ou-
verture des Jeux. Les élèves de l’école Jean 
Jaurès de La Cotinière ont participé à la réali-
sation de la flamme.

Mardi - Hockey et badminton – initiation aux disciplines 
encadrée par des membres des clubs.

Mercredi - Rencontre avec les collégiens et six 
membres de l’équipe de France para tennis de 
table adapté. Echanges et démonstrations sur 
les techniques et découverte de la discipline. 
Une séance de dédicace très appréciée ! 

L'après-midi, le public est invité à participer au 
le complexe sportif : échange de balles avec les 
sportifs et un public varié (enfants, élus, club de 
Fouras et membres du comité de pilotage Terre 
de Jeux). Remises de cadeaux par les représen-
tants de la municipalité. 

Jeudi - Course d’orientation à la Jaudonnière pour les 
écoliers de La Cotinière. Recherche de balise d’après 
lecture de carte, un élément stimulant en pleine na-
ture, conditions propices pour cette activité ! Participa-
tion active des parents d’élèves ! 

Vendredi -  Sylvain Nouet, entraîneur de l'équipe 
de France de handball, est intervenu auprès des 
élèves de l'école Jeanne d'Arc qui se sont montrés 
attentionnés. Des échanges participatifs autour 
de l'histoire des JO, avec une approche sur le mi-
lieu des sportifs de haut niveau.

Point final de 
la semaine : 
une flash mob 
dans la cour 
de l’école ras-
semblait tous 
les enfants de 
l’école.

18/19

Marathon des 
écoliers… Sur une 
boucle, autour de 
l’école, les enfants 
accompagnés de 
leurs parents ont 
parcouru plus de 
100 km ! Bravo 
pour cette mobili-
sation autant de la 
part des enfants, 
des enseignants et 
des parents.

Les instances ont souligné le dynamisme de l’équipe enseignante pour son travail.
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Du cirque avec Extrémités
Vendredi 11 mars à 20h30
A-t-on déjà vu, sous les pieds d’acrobates, 
pareil capharnaüm de planches de guin-
gois et de bouteilles de gaz ? Totalement, 
fondamentalement, irrémédiablement 
givrés, frappés, déjantés sont les trois 
protagonistes du Cirque Inextrémiste... 
Leur monde à eux est toujours menacé 
d’effondrement, perpétuellement sou-
mis à des lois précaires. Car sur ces 
planches qui roulent, sur ces bouteilles de 
gaz qui tanguent, tous trois se perchent 
au prix de roulis de haute mer. Qu’un seul 
flanche et c’est tout le monde qui tombe. 
Un spectacle à retenir son souffle pour 
ne rien déranger de ce douteux équilibre  
Tout public, dès 6 ans
Tarif B : 16€ / 12€  10€ 

Du théâtre avec Face à nous
Vendredi 15 avril à 20h30
La mer… fil conducteur du spectacle 
Face à nous regroupe, au travers de 
paroles, de témoignages, de souvenirs, 
de joies, de peurs, ce qui nous lie 
chacun à la mer. Ce spectacle mêle 
des textes, des chansons, des poésies 

De l'insolite 
avec Trop tôt pour le céteau
Samedi 28 mai à 17h & 19h
Port de La Cotinière
Complètement insolite, cette déambu-
lation audioguidée d'une heure vous in-
vite avec humour à faire un pas de côté, 
pour porter un nouveau regard, plein 
de fantaisie sur votre environnement.
En participant à cette manifestation 
joyeuse, créée spécialement pour 
le port de La Cotinière, vous saurez 
presque tout sur le céteau, ce poisson 
spécifique mais pas seulement. On 
parlera aussi du skimboard, des coti-
nards, de la criée, d’autres poissons, 
du noroît et du suroît. 
Casque sur les oreilles distillant réfé-
rences musicales, indications de dé-
placements et d’actions collectives 
improbables, la notion de jeu est au 
centre de la pièce, permettant d’avoir 
un regard amusé sur certains de nos 
comportements. Le public se retrouve 
interprète d’une partition. Le degré de 
liberté d’interprétation des consignes 
fluctue pendant toute la pièce.
Animation de la Cie Happy Manif.
Réservation conseillée, places limitées
Dès 8 ans / Tarif F : unique 4,50€

Au printemps, la culture
fleurit à Saint-Pierre
Avec les beaux jours, l'activité culturelle s'intensifie sur la commune.
Au travers de sa programmation éclectique, le service culturel vous 
propose de nombreux rendez-vous à ne pas manquer à l'Eldorado.

de tous horizons pour multiplier les 
regards et donner vie à une écriture 
unique et collective de nos histoires 
avec la mer.
La matière première de ce projet a été 
composée lors d'ateliers participatifs 
qui se sont tenus pendant 6 mois.
Frédérique Antelme et Françoise Le 
Meur, comédiennes et metteuses en 
scènes pour la Cie La Clique d’Arsène, 
restituent leur travail.
Tarif D : unique 7€

De la danse tango avec Ensueños
Vendredi 29 avril à 20h30
Avec Ensueños, la danse prédomine 
avec un rythme agile de tangos, mi-
longas et valses dansés toujours avec 
émotion. La voix de la chanteuse et 
actrice, Ana Karina Rossi, s’ajoute à la 
magie de l’orchestre en live, tout cela 
sous la direction artistique de Sandra 
Messina et Ricardo Calvo.
Spectacle proposé en partenariat avec  
Dans'Oléron, dans le cadre du festival 
Tangoléron (du 28 avril au 1er mai - pro-
gramme complet sur www.tangoleron.fr)
Tarif B : 16€ / 12€ / 10€
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Soirée exceptionnelle
Tous les marins sont des chanteurs 

de et avec François Morel

Yves-Marie Le Guilvinec… Qui connaît 
encore ce nom ? Quelle place lui accorde-
t-on dans les anthologies de poésie ou 
de chansons françaises ? Yves-Marie Le 
Guilvinec, disparu en mer à 30 ans, est un 
fantôme pour la littérature et la chanson. 
Mais, comme dit Rimbaud : il n'y a pas de 
hasard ou il n'y a que des hasards. C'est 
dans un vide-grenier que François Morel, 
feuilletant de vieilles revues, découvrit 
une brochure de 1894, La Cancalaise, 
dans laquelle douze chansons d'Yves-
Marie Le Guilvinec étaient reproduites 
et illustrées par l'auteur. Il acheta la 
revue et fit le serment d'arracher Yves-
Marie Le Guilvinec de l'oubli océanique 
où il était tombé. Avec l'aide de Gérard 
Mordillat et d'Antoine Sahler, il entreprit 
de restaurer les textes, les remettre en 
musique et les faire entendre à nouveau. 
Désormais Yves-Marie Le Guilvinec, ce 
serait François Morel. Il retrouverait un 
corps, une voix, une vie…
Avec la participation de la chorale 
EMIO et exposition de la SNSM dans le 
hall du cinéma l'Eldorado.

Vendredi 6 mai à 20h30
Tarif A : 25€ / 18€ / 12€

Fêtons la musique
en 2022 !

Le service culturel organise dès à 
présent la fête de la musique. Cette 
grande manifestation populaire et 
gratuite est ouverte à tous, aux mu-
siciens amateurs de tous niveaux. 
Elle célèbre la musique vivante et 
met en valeur la diversité des pra-
tiques musicales.
C’est dans cet esprit que la munici-
palité souhaite faire vivre l’édition 
2022 dans les rues de Saint-Pierre 
d’Oléron. 
Si vous souhaitez y participer et 
donner de la voix ou du son, le 
service culturel vous encourage à 
le contacter afin d’organiser cette 
journée festive et musicale.
L’énergie de tous les participants 
qui se mobilisent apporte à cette 
journée exceptionnelle sa part fon-
damentale de spontanéité et son 
allure de transgression joyeuse.

Service culturel : 05 46 36 32 77 
secretariat.culture@saintpierreo-
leron.com - 5 Rue de la République 
(hall de l’Eldorado)

Service culturel - 5 rue de La République (hall du cinéma l’Eldorado)
05 46 36 32 77 / secretariat.culture@saintpierreoleron.com
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Extrémités du cirque Inextrémiste

    Tango avec Ensueños
Du classique avec le Festival 
Musiques au pays de Pierre Loti
Samedi 28 mai à 20h30
Chapelle de La Cotinière
Pour sa 18e édition (du 24 au 28 mai) le 
festival propose un concert-lecture de 
clôture exceptionnel : Les Compositeurs 
Marins qui explorera les correspondances 
entre la musique et la littérature autour 
de Loti. 
La Mer, thème de la saison culturelle, a 
façonné à maints égards la personnalité 
de Loti et se révèle omniprésente dans son 
œuvre et celle de certains musiciens qui, 
comme lui, menèrent de front la carrière 
d’officier de marine et celle d’artiste. Les 
variations de couleurs et le chatoiement 
harmonique de la musique d’Albert Rous-
sel, l’impressionnisme et la mélancolie 
de Joseph-Guy Ropartz qui s’inspira de 
Loti pour composer Pêcheur d’Islande, la 
musique trop peu jouée du capitaine de 
vaisseau Jean Cras, dialogueront avec les 
célèbres romans maritimes de Pierre Loti. 
Le concert sera interprété par le quintette 
du festival et le récitant Loïc Corbery, 
sociétaire de la Comédie Française.
Résa : offices de tourisme Marennes-
Oléron / Programme complet sur www.
festival-mppl.com

Les femmes et la mer
Avril 2022 - façade de la médiathèque
A l'image de cette saison culturelle 
tournée vers la mer, Mélanie Chai-
gneau, photographe professionnelle 
s'est prêtée au jeu et est allée à la 
rencontre de femmes qui ont un lien 
particulier avec cet élément qui nous 
entoure : la mer ! A découvrir en plein 
air, sur les façades de la médiathèque.

Oléron, une île, des paysages
Musée de l'île d'Oléron
Découvrez la nouvelle exposition tem-
poraire du musée : Oléron, une île, des 
paysages. Consacrée à la peinture, 
elle rassemble une centaine d’œuvres, 
peintes entre le milieu du 19e siècle 
et les années 1960 et propose une 
balade picturale à travers les paysages 
de l’île. Info : musee-ile-oleron.fr

En habillant les stars
9 avril au 8 mai - Château de Bonnemie
Hommage à Michel Fresnay, créateur de 
décors et de costumes. Découvrez les ma-
quettes originales des robes de Dalida, Syl-
vie Vartan, Mireille Mathieu, Régine, Nana 
Mouskouri... Des créations, dessins, dédi-
caces, photographies... Autant de souvenirs 
des grands moments de la variété française. 
Par l'association Que le spectacle commence.

Les expos à surveiller !

Musiques au Pays de Pierre Loti, 

lecture de Loïc Corbery
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Desnonimo
Dimanche 20 mars à 11h
Spectacle jeune public et concert de 
musiques actuelles à destination des 
enfants, accessible dès 1 an, inter-
prété par Louise Tossut et Guillaume 
Navailles. Des animaux très colorés, 
des animations projetées dans un 
décor épuré, un univers de douceur 
qui invite l’enfant à entendre, écou-
ter, voire chanter. Des compositions 
aux rythmes variés viennent mettre 
en scène huit chantefables de Robert 
Desnos. Gratuit, sur réservation

Quizz Harry Potter
Vendredi 1er avril à 19h
Chères sorcières, chers sorciers, mol-
dus, sang pur, sang mêlé... La mé-
diathèque vous invite à tester vos 
connaissances en participant à un Quiz 
Spécial Harry Potter. 
Places limitées, sur inscription

La médiathèque propose...

Passionnés de manga, 
de culture japonaise ? Par ici !

Xynthia + 10

En 2021 la médiathèque a quasiment retrouvé son activité d’avant 
la crise sanitaire avec 1 600 lecteurs actifs et plus de 66 000 prêts !
En plus des rendez-vous courants tels que les Bébés lecteurs, à 
destination des moins de 3 ans, le 2e lundi du mois et les ateliers 
Croq'histoires les mercredis des vacances scolaires, pour les 3 à 8 ans, 
l'équipe propose des animations tout au long de l'année...

Passionnés ou curieux de manga et culture japonaise, réservez votre 
samedi 4 juin pour participer à l'Oléron Manga Festival !
Pour les jeunes ou les moins jeunes, les gens d’ici ou les touristes, nous 
ne voulons qu’une chose… que vous n’ayez pas le temps de tout voir !

Concert de Dusty K *
Vendredi 8 avril à 19h
Auteur - compositeur - interprète, Ke-
vine Toussaint alias Dusty K nous fait 
découvrir son univers musical aux tona-
lités américaines. Textes en anglais et 
mélodies d’ailleurs, Dusty K revisite le 
bluegrass et le folk pour nous emmener 
dans un voyage musical d’exception... 
(*sous réserve) gratuit, sur réservation.
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La médiathèque, 
espace d'exposition

Plusieurs fois par an, la médiathèque 
Ernest & Louis Lessieux laisse place 
à l'art en mettant à disposition ses 
murs pour des expositions tempo-
raires... En 2022 elles sont sur le 
thème de la mer... Poussez la porte 
pour les découvrir !

l En mars
Nos lecteurs ont du talent !
Monsieur Ziwes, un de nos lecteurs, 
passionné de photo, exposera ses ti-
rages pris lors de ses balades sur l’île 
(tirages couleurs et noir et blanc).

l En avril
Les cartes marines
Marine Lebreton, illustratrice, 
est arrivée depuis peu à La Ro-
chelle pour y couler des jours plus 
agréables mais aussi pour se lancer 
dans la création de cartes marines 
principalement celles de la côte 
atlantique. D’une pointe fine, d’un 
trait fluide et léger, Marine Le Bre-
ton réinvente, réinterprète les pay-
sages côtiers des cartes marines. 
Des originaux en noir et blanc et 
des tirages colorés pour s’immerger 
dans nos courants océaniques et re-
visiter nos côtes : sa manière à elle 
de voyager et de vous faire voyager. 

l Les femmes et la mer 
(voir page 21)
Exposition photo par Mélanie Chai-
gneau en façade de la médiathèque. 

Succès autour
du marché de Noël

Pour des raisons sanitaires, les ca-
banes et tivolis étaient installés dans 
la cour de l’école Pierre Loti. On a pu 
découvrir divers exposants, de nom-
breuses animations originales, des 
enfants attendant patiemment leur 
tour de maquillage ou photo avec le 
père Noël, un petit encas pris au stand 
de nos amis allemands...
Pour cette édition 2021, près de 5000 
entrées ont été comptabilisées, soit 
un grand nombre de visiteurs venus 
sillonner les allées du marché au son 
de la musique très variée.

Médiathèque 
Ernest & Louis Lessieux

3 rue Franck Massé
05 46 85 76 55

mediatheque@saintpierreoleron.com

  Desnonimo, concert jeune public

    Exposition Les cartes marines

l Réduisez votre consommation de 
plastique en achetant 1 sac et un go-
belet réutilisable au logo de la média-
thèque. Un geste pour la planète qui 
en plus est collector !
Le sac à livres, de belle qualité, et de 
grande contenance, idéal pour em-
porter vos emprunts est à 4€. Et  pour 
en finir avec les gobelets jetables, 
vente de gobelet réutilisable à 1€ !

l La chasse au trésor est lancée ! 
Parmi les nombreux documents de la 
médiathèque 15 "tickets d'or" ont été 
cachés, quelques 
uns restent à 
trouver, récom-
pense à la clé !

Les infos en vrac !

Le programme sera riche, ponctué d’ani-
mations, d’ateliers, de films, de ren-
contres, de défilés, de cosplay (adopter 
la mode manga), de conférences, d’es-
pace gaming, de concert(s). En plus, une 
restauration sur le thème de la cuisine 
japonaise et des ventes de produits trou-
veront leur public ! Chacun pourra ren-
contrer des professionnels et passionnés 
venus de toute la France et même du 
Japon. Les sujets seront variés, du maître 
d’armes au mangaka, de la cérémonie du 
thé à la calligraphie, des musiciens à la 
création d'origamis, de l'art du tatouage 
ou du dessin, bref, dépaysement garanti !

La médiathèque et la municipalité de 
Saint-Pierre, le cinéma Eldorado, des 
associations et entreprises locales, sont 
tous mobilisés autour de l’évènement et 
des surprises se préparent en ce moment 
avec tous ceux qui le souhaitent.
Un évènement auquel vous voulez parti-
ciper ? Exposer ? Animer ? Devenir par-
tenaire ou bénévole ? Vous voulez des 
renseignements : contact@japanio.fr ou 
nous aider en participant à la campagne 
de financement : www.japanio.fr
Le festival aura lieu en plein air, du parvis 
de la place Gambetta, jusqu’au cinéma 
l'Eldorado.

Les Éditions LOCAL publient le livre de 
photographies de Benjamin Caillaud Xyn-
thia + 10. Une décennie après le passage 
de la tempête Xynthia sur Oléron en 2010, 
l’artiste a photographié la recomposition 
des paysages littoraux de l’île. En entre-
prenant le tour de l’île d’Oléron à pied, il 
a ponctué ses itinéraires des aménage-
ments de protection dont la collectivité 
s’est dotée pour faire face à la puissance 
océanique et au risque de submersion 
lié à la dérive climatique globale. Benja-
min Caillaud s’interroge sur la rencontre 
renouvelée entre la mer et les habitants 

du rivage. 
Ce travail s’accompagne d’un texte du 
chercheur Thierry Sauzeau sur l’histoire 
des paysages littoraux de l’île. Le spé-
cialiste de l’événement extrême Xynthia 
évoque les suites immédiates et à plus 
long terme de la tempête tout en inter-
rogeant pour demain la vie sur le littoral 
d’Oléron. 
Prix de vente public : 18 €

Quand 
Spangenberg 

reçoit Saint-Pierre
Chaque année, dans le cadre du jume-
lage, notre ville est présente au marché 
de l’Avent à Spangenberg avec des pro-
duits locaux de notre terroir. Trois élues 
ont très chaleureusement été reçues, 
pour ce marché, hélas annulé au der-
nier moment pour cause de pandémie.
Devant la mairie, la place du marché 
bien décorée s’est trouvée vide de ses 
exposants habituels.
La réception officielle était toutefois 
maintenue en soirée en compagnie du 
maire, des responsables du jumelage, 
de nos hébergeurs et de trois élus venus 
de Cariñena.
Compte tenu de ces aléas, 2  jours ont 
été consacrés à des visites culturelles de 
la ville et alentours. Le climat très spé-
cial pendant cette période a néanmoins 
permis de faire plus ample connais-
sance avec nos amis du jumelage.

Edwige Castelli, conseillère municipale
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Fais moi rire
jeudi 17 mars à 20h30 
Tous les experts sont d’accord avec nous : 
le rire est très, très bon pour la santé. 
On essaie avec ce programme ?
Forever George, de Erwan Alepee, 
Bound, de Joe Carter, Avant-garde, de 
Adrien Guedra-Degeorges, Maxime 
Azzopard, Fern, de Johnny Kelly, Catarina, 
de Pierre Amstutz Roch, Erratum, de 
Giulio Callegari,  Samsung galaxy,  de  R. 
Champalaune

Républicature rencontre 
avec le réalisateur Marc Faye
Lundi  21 mars à 20h30
Ce film met en perspective l’histoire de 
la République Française en décryptant 
par l’intermédiaire 12 courts-métrages 

Le cinéma l'Eldorado
fête le court métrage
Évènement national, la Fête du court métrage expose la magie du 
court au plus grand nombre. Elle se tiendra dans toute la France du 
16 au 22 mars. L'Eldorado y participe et présente trois programmes !

d’animation, douze caricatures, douze 
lois emblématiques de 1791 à nos jours. 
Le programme de Marc Faye propose de 
découvrir avec humour et poésie le destin 
de citoyennes et citoyens qui ont permis 
la promulgation des lois fondatrices de 
notre République.

Viens voir les comédiens
mardi 22 mars à 18h45
Place à la nouvelle génération ! 6 films 
avec de jeunes comédiens partis pour 
s’installer durablement dans le cinéma 
français !
On n'est pas des animaux, de Noe Debre, 
Brûle, de Elvire Munoz, Ça passe, de 
Yassine Lassar Ramdani, Nos gènes, de 
Salim Kechiouche, Le sang de la veine, de 
Martin Jauvat

Destination la Chine
au cinéma

Le cinéma l'Eldorado propose de 
poser un autre regard sur la Chine 
avec la diffusion de deux films :

H6 de Ye Ye 
Du mercredi 16 au dimanche 20 mars
Le destin de cinq familles se joue à l’hô-
pital n°6 de Shanghai. A travers leurs 
histoires croisées se dessine un por-
trait de la Chine d’aujourd’hui.

Guanzhou, une nouvelle ère
Samedi 19 mars à 21h
Rencontre à l'issue de la projection 
avec le réalisateur Boris Svartzman.
Les deux mille villageois de Guanzhou, 
sont chassés en 2008 par les autorités 
locales pour construire un prétendu 
“parc écologique”. Malgré la destruc-
tion de leurs maisons et la pression 
policière, une poignée d’habitants re-
tourne vivre sur l’île. Pendant sept ans, 
Boris Svartzman filme leur lutte pour 
sauver leurs terres ancestrales.

Retransmissions
en direct

l Cendrillon de Massenet - 7 avril
à 19h15 en direct de l’Opéra Bastille
l L’avare de Molière - 12 avril
à 20h en direct de la comédie française
l le Bourgeois Gentilhomme de Mo-
lière - 9 juin à 20h10 en direct de la 
comédie française
l Platée de Rameau - 21 juin
à 19h30 en direct de l’opéra Garnier

  Retransmission en direct de Platée

 Regard sur l'Amérique hors les murs 
de l'Estran à l'Eldorado 

Dans le cadre du festival Regard sur 
l’Amérique latine de l’Estran, trois cinés-
rencontres à ne pas manquer à sont 
organisées à l'Eldorado :
l Mardi 22 mars à 21h00
Projection du film A nos enfants de 
Maria de Modeiros suivi d'un échange 
avec le critique de cinéma Cédric 
Lepine.

l Mercredi 23 mars à 21h 
Rencontre avec la réalisatrice Isabelle 
Solas à l'issue du documentaire :
Nos corps sont nos champs de bataille.
l Jeudi 24 mars à 20h30
Projection du film Karnawal de Juan 
Pablo Felix, puis rencontre et échange 
avec l’ex-journaliste à RFI Catherine 
Ruelle.

L’école du dehors
La classe de grande section de l’école 
Jules Ferry pratique l’école du dehors. 
Une après-midi par semaine, elle se 
rend au parc de Bonnemie.
Pour les fêtes, les enfants ont décoré 
les arbres en réalisant des mobiles 
avec des éléments naturels qu’ils ont 
accrochés dans les arbres. Derniè-
rement, ils ont réalisé des boules de 
graines pour nourrir les oiseaux. 
L’école du dehors permet d’aborder 
tous les domaines : langage, mathé-
matiques, arts visuels, sciences, motri-
cité, graphisme, entraide et coopéra-
tion. 

Dans ce projet pédagogique, les jeunes 
s’impliquent à fond, la réalisation d’un 
shampoing pour cheveux est une ex-
périence concrète dont ils sont très 
fiers. L’exercice est d’autant plus inté-
ressant, qu’il fait appel aux notions de 
mathématiques et de physique. Une 
recette somme toute assez simple si 
l’on respecte les quantités et le pro-
cessus. A base d’huile de noix de coco, 
d’eau chaude,  de jus de légumes pour 
donner un peu de couleur de quelques 
gouttes d’huiles essentielles pour le 
parfum et le tour est joué ! Un travail 
valorisant pour les élèves, puisque au 
final chacun repart avec un produit 
qualitatif.

Plusieurs raisons motivent ce profes-
seur : les sensibiliser à réduire leur 
impact environnemental notamment 
leur consommation de plastique et 
leur montrer qu’il est possible de trou-
ver des alternatives aux produits de la 
grande distribution. De plus, à terme 
c’est une économie substantielle pour 
le porte-monnaie !
Pour cette action, le collège du Pertuis 
a bénéficié d'une aide de la Cdc qui, 
par une subvention, soutient de tels 
projets. 
Fanny, animatrice de la Maison de la 
Nature est intervenue pour sensibiliser 
les jeunes sur de nombreux thèmes 
liés à l’environnement.

Jeunes apprentis 
en produits cosmétiques !
Il est dans l’air du temps de réaliser ses cosmétiques et autres 
produits d’entretien. Sous l’œil attentif de leur professeur, Xavier 
Meystre, les enfants de la classe de 6eB du collège étaient très fiers 
de montrer leur réalisation.
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Sortie 
en milieu naturel

À l’école maternelle Jules Ferry, la 
première partie de l’année scolaire 
a été ponctuée de différents 
projets et sorties en rapport avec 
l’environnement local, riche source 
d’apprentissage. Ainsi les élèves 
ont pu découvrir le Moulin de La 
Brée-Les-Bains et ont assisté à des 
ateliers autour de la farine. 
Puis, c’est sur l’estran de l’Écuissière 
et la forêt de Saint-Trojan qu’ils se 
sont rendus pour une découverte 
de la faune marine et du milieu 
vivant en sous bois. 
A la fin de l'été dernier, les enfants 
avaient pu également assister aux 
vendanges et découvrir la vigne 
dans les établissements Vincent. 
D’autres projets sont prévus  pour la 
seconde partie de l’année, toujours 
au plus près de ce que peut offrir le 
sol oléronais à de jeunes enfants. 
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Les échos du conseil

Séance du 14 décembre 2021

n Participation financière de la com-
mune au profit des écoles publiques
Monsieur le maire informe l’assemblée 
que la commune de Saint-Pierre d’Olé-
ron participe financièrement aux frais 
engagés par les écoles publiques de la 
commune.
Cette aide financière permet de dimi-
nuer les frais à la charge des familles.
Le conseil municipal, à l'unanimité, 
approuve d’attribuer les montants sui-
vants à compter de l’année 2022 :
- Prise en charge des frais de fourni-
tures scolaires : 69,00 € / élève / an
- Prise en charge des classes trans-
plantées (sortie, séjour pédagogique) : 
23,00 € / jour / élève
La commune participera aux classes 
transplantées à hauteur de 6 jours / 
classe / an
- Prise en charge des transports sco-
laires lors de sorties pédagogiques : 
200,00 € / classe / an
- Prise en charge des frais pour activi-
tés de loisirs : 7,00 € / élève / an

n Saisine de la CDAC - projet de créa-
tion de deux bâtiments à vocation 
commerciale - la Claircière
Vu la demande de permis de construire 
n°17.385.21.00110, déposée le 22 oc-
tobre 2021, pour la création d’un en-
semble commercial d’une surface de 1 
000 m², Route de Matha à Saint-Pierre, 
La Claircière, parcelle BY 395.
Vu le projet portant la surface totale de 
vente déclarée à 1000 m², le maire a la 
possibilité de saisir la Commission Dé-
partementale d’Activités Commerciales 
(CDAC),
Monsieur le maire propose au conseil 
municipal de saisir la CDAC afin qu’elle 
statue sur la conformité du projet. 
Considérant que pour émettre son 
avis, la commission d’aménagement 

Prochain conseil municipal les mardis 22 mars, 10 mai et 28 juin 2022
Salle Gambetta - patio de la mairie - Séance publique

L’intégralité des comptes-rendus des délibérations est affichée en mairie 
et est également disponible sur le site internet de la ville : www.saintpierreoleron.com

commercial prend en considération les 
aspects liés à l’aménagement du terri-
toire (localisation, stationnement…) au 
développement durable (insertion pay-
sagère, nuisance…) et à la protection des 
consommateurs.
Considérant que la ville de Saint-Pierre 
d’Oléron souhaite en particulier obtenir 
un éclairage sur la contribution du
projet à la revitalisation du tissu com-
mercial et en particulier à la préserva-
tion du centre urbain, tel que défini dans 
le programme Petites Villes de Demain.
A l'unanimité, le conseil municipal, 
décide de saisir la commission dépar-
tementale d’aménagement commercial 
(CDAC) afin qu’elle statue sur la confor-
mité du projet aux critères énoncés à 
l’article L.752.6 du code de commerce et 
notamment sur la compatibilité du pro-
jet avec la préservation du centre urbain 
de la commune.

Séance du 8 février 2022

n Motion de la commune de Saint-
Pierre d'Oléron contre le parc éolien 
en mer au large de l'île d'Oléron 
(voir pages 8 à 11)

n Projet alimentaire territorial
Monsieur le maire rappelle à l’assem-
blée que depuis 2018, la CdC IO et les 8 
communes de l’île sont engagées pour 
le développement des circuits courts 
de proximité. En 2019, le plan d’actions 
s’est orienté vers l’élaboration d’un 
Projet Alimentaire Territorial, ce der-
nier a reçu la labellisation du Ministère 
de l’Agriculture en 2020.
Dans ce cadre, un groupement de 
commandes alimentaires est en cours 
de création pour le développement 
de l’approvisionnement en produits 
locaux des cantines.

A l'unanimité le conseil autorise le 
maire à signer la convention constitu-
tive du groupement et approuve la par-
ticipation financière de la commune 
au PAT pour un montant sur 36 mois 
de 3025€ et aux frais de publicité  du 
groupement de commande à hauteur 
de 411€ pour 2022.

n Création d'un poste pour accroisse-
ment saisonnier d'activité
Compte-tenu d’un accroissement sai-
sonnier d’activité, le conseil municipal 
à l’unanimité autorise le maire à recru-
ter un agent de Surveillance de la Voie 
Publique (ASVP) à compter du 1er mars 
2022, au sein du service de la police 
municipale.

n Construction de toilettes à Fort 
Royer - dépôt des demandes
Monsieur le maire informe le conseil 
municipal du projet de construction de 
toilettes à Fort Royer.
Il souligne que ce projet est soumis 
au dépôt de demandes d’autorisation 
d’urbanisme et d’autorisation au titre 
de la sécurité et accessibilité. A cet 
effet, à l'unanimité le conseil auto-
rise monsieur le maire à déposer des 
demandes auprès de l'urbanisme, au 
nom de la commune.

n Achat de parcelle à Arceau 
Le conseil municipal, à l'unanimité ac-
cepte l’acquisition à l’euro symbolique 
d’une portion d’environ 12 mètres par 
12 mètres de la parcelle cadastrée 
AN113p - les Grands Bourdeaux - Ar-
ceau. Elle permettra la mise en place 
d’un moyen de défense contre l’incen-
die du village d’Arceau, sous forme 
d’une bâche. Les frais d’acte et de géo-
mètre (1000€), seront pris en charge 
par la commune.

Accueil des jeunes :
des bureaux déplacés

Les bureaux information jeunesse 
(BIJ) quitteront le complexe sportif 
pour laisser place à Terre de Jeux. Ils 
seront installés dans les anciens bu-
reaux de Pôle emploi (zone d’activité 
de La Claircière) avec le comité local 
de logement autonome des jeunes 
(CLLAJ). Atelec y sera également ac-
cueilli, précédemment locataires de 
l’ancienne gare routière. 
Installation prévue pour début avril.

Un jeune président 
Lors de son assemblée générale, 
l’association des anciens com-
battants et prisonniers de guerre 
(CATM) de Saint-Pierre a élu un nou-
veau président Nicolas Usseglio. Il 
prend la suite de Daniel Debyser qui 
devient président d’honneur.

Grand déballage !
L'office municipal des sports orga-
nise une brocante/vide-grenier sa-
medi 23 avril dans les rues, autour 
de la médiathèque. 
Emplacements 3,50€ le mètre  
linéaire. Inscriptions par mail : 
oms8@wanadoo.fr. 
Renseignement 06 82 24 48 93

J’ai décidé, à partir du 1er avril 2022, 
de cesser mon activité médicale. 
J’ai 36 ans d’installation à Oléron et 
bientôt 63 ans, avec les études, 45 ans 
d’immersion médicale.
J’ai le bonheur quotidien d’exercer la 
profession que j’aime. J’ai  eu la chance 
de rencontrer sur mon chemin des 
personnes de valeur : mon associé, le 
docteur Vercruysse, notre secrétaire, 
Stéphanie Mesnard ainsi que des 
remplaçants successifs. 
J’ai tenté au fil de ces années d’aider 
et de rassurer ceux qui m’ont accordé 
leur confiance. J’ai reçu des revers dont 
il faut à chaque fois tirer des leçons. 
Le temps est venu pour moi de 
prendre le temps et d’oublier l’heure, 
de me consacrer à ma famille et amis, 
de satisfaire davantage mes curiosités 
intellectuelles, d’enfiler plus souvent 
mes tennis pour la marche, le footing, 
continuer à découvrir la France et le 
monde… 
Je vous laisse entre les mains du 
docteur Jean-Baptiste Breda, mon 

successeur. Je remercie également 
tous les acteurs para médicaux et 
sociaux avec lesquels j’ai travaillé pour 
le bien être des patients. Je pars avec 
sérénité, il y a un temps pour tout… et 
place au renouvellement. 
Docteur Nicole Chailloleau.
Par intermittence, le docteur Breda 
a pris ses fonctions depuis quelques 
mois déjà. 
Après une expérience dans les Antilles, 
aujourd'hui, avec sa famille, il s'est 
installé sur l'île d'Oléron. 

Départ d'un médecin, 
mais relais assuré !

Le docteur, Nicole Chailloleau raccroche sa blouse après plus 
de trois décennies d'exercice. Médecin de famille, elle a suivi 
plusieurs générations, a vu grandir les enfants et petits enfants...  
Aujourd'hui, elle prépare son départ à la retraite.
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Pensez-y !
Vous souhaitez inscrire votre enfant 
dans l’une des écoles publiques de la 
commune pour la rentrée 2022/2023 ?
C'est possible dès maintenant auprès du 
service scolaire - Place Gambetta (face 
au kiosque) - 05 46 75 79 97. 

Accotements 
Les services techniques entretiennent 
les routes communales en procédant à 
des travaux dits dérasement d'accote-
ment : il s'agit de décaisser le surplus 
de terre et de végétation qui empiète 
sur la route. Le but étant de limiter l'eau 
stagnante sur la voie lors d'épisodes de 
fortes pluies en lui permettant de s'écou-
ler plus facilement dans les fossés. L'eau 
détériore la chaussée si elle y reste trop 
longtemps. Cette opération contribue 
également à la sécurisation des usagers 
de la route.



État CiviL 

NAISSANCES
l DÉCEMBRE  Alessio Gorichon / Diane Picard Boyer 
Talya Coiffé

l FÉVRIER : Henri Jiquel

MARIAGES
l NOVEMBRE : Céline Bedis et Sébastien Favaro

DECES 
l AVRIL : Andrée Chaumeau née Moussiau

l NOVEMBRE : Mauricette Sauquet, 70 ans 
Jean-Claude Chocard, 72 ans.

l DÉCEMBRE :  Monique Targhetta, Vve Ménil, 88 ans 
Bernard Micheau, 89 ans / Paulette Guitton, Vve Leguay, 
96 ans / Michel Julia, 84 ans / Wenceslas Wujek, 91 
ans / Louis Lacazeau, 97 ans / Henri Gracien, 96 ans 
Christophe Vildary, 54 ans / Bruno Lajoie, 59 ans / Marina 
Marot, Vve Bourit, 81 ans / Christian Picard, 81 ans   
Rodolphe Bance, 45 ans.

l JANVIER 2022 : Laurence Sevrin, Epse Santerre, 54 
ans / Jean-Luc Guilloteau, 53 ans / Marie Beauvalet, Vve 
Tournade, 95 ans / Rosa Marco, 95 ans / Serge Coindet, 59 
ans / Roger Taffet, 84 ans / Simonne Diégo, Vve Gendreau, 
85 ans / Claudette Verré, Epse Aubrière-Favre, 86 ans 
Guy Buisson, 84 ans / Renée Deleplace, Vve Autissier, 92 
ans / Noëlie Robert, Vve Vaché, 93 ans / Maurice Privat, 
92 ans / Pierre Laurent, 100 ans / Lysiane Willay, Vve Le 
Biniguer, 92 ans / Matthieu Causse, 36 ans / Monique 
Gravelat, Epse Normandin, 86 ans / Marcel Pelletier, 
93 ans / Yvette Néron, Epse Dupuy, 87 ans / Fabienne 
Lapeyre, Epse Fonteneau, 63 ans. 

l FÉVRIER : Eliette Glanzmann, Vve Buord, 91 ans / Colette 
Bourdonneau, Vve Conort, 96 ans / Chantal Charbonnier, 
Epse Vasseur, 69 ans / Henriette Raud, Vve Houdet, 88 ans  
Léone Gaillard, Vve Checot, 97 ans / Pierre Patoz, 96 ans. 

Les échos du conseil EXPreSSiON des Groupes Politiques 

Bien Vivre en Oléron Agir pour Saint-Pierre 
et Oléron

10 millions « Parent »

Je souhaite saluer et applaudir l’initiative du Président 
de la Communauté de Communes, Michel Parent, 
qui a pris la décision de consacrer 10 millions d’euros 
jusqu’à la fin de sa mandature pour l’acquisition de 
foncier et maîtriser ainsi une partie du marché de l’im-
mobilier actuellement pris d’assaut pour la résidence 
secondaire.
Maîtriser le foncier permettra de conserver les forces 
vives, la jeunesse, les actifs aux revenus modestes qui 
n’ont désormais plus accès à leur territoire insulaire 
tant l’offre locative est rare et les prix enflammés.
Avec le syndrome « volets fermés » et la gentrification, 
la convivialité et le dynamisme s’éloignent...
Les prix flambent et les maisons se vident.
Plusieurs solutions s’offrent aux élus décisionnaires 
qui en feront le choix et ce choix, il faut le faire vite 
car un résident secondaire n’est pas un touriste et le 
tourisme est notre première ressource.
Les communes ont la possibilité d’augmenter la majo-
ration de la taxe d’habitation sur les résidences secon-
daires à 60 % pour inciter les propriétaires à mettre 
leur bien en location ou dissuader l’achat. Un taux déjà 
appliqué dans plusieurs communes (Lyon et Bordeaux 
par exemple). 
A partir de 2023, toute hausse de la taxe d’habitation 
sur les résidences secondaires entraînera celle de la 
taxe foncière. 

La communauté de Communes est déjà activement 
aux côtés des propriétaires qui souhaitent proposer 
du locatif à l’année avec des aides pour la rénovation 
et l’isolation. 
Pour préserver le dynamisme économique, il est es-
sentiel que les saisonniers, les salariés en début de 
carrière ou aux revenus modestes puissent être logés 
sur notre île car beaucoup d’entreprises peinent à 
trouver de la main-d’œuvre.

Pour finir, oserai-je suggérer que les 10 millions alloués 
à cette belle action soient votés annuellement plutôt 
que pour la durée d’un mandat ?

Christine Granger-Maillet, conseillère municipale

L’éolienne, cet objet de risées.

Du vent, Oléron n’en manque pas. Pas plus que d’humour. L’un 
et l’autre ont cependant leurs limites.
Quand la bise fut venue en 2015, l’idée ne rencontrait aucune 
opposition dans les rangs des élus ou des associations et pro-
fessionnels de la mer. Il s’agissait d’implanter un champ d’éo-
liennes de 120 km2 délivrant une puissance de 500 mégawatts. 
Sauf qu’aujourd’hui ce projet passerait à 1000 mégawatts, 
voire 2000, sur 300 km2. De quoi faire tourner la tête ! Avec 
des pylônes atteignant 260 mètres de hauteur sans compter 
les pales (300 pour la Tour Eiffel), le concept n’est franchement 
plus dans le vent. 
En effet, qu’advient-il alors des impacts sur la pêche, l’environ-
nement et le tourisme ? Il est légitimement permis d’associer 
le projet à un cheval de Troie dont on sait la funeste finalité.
Le maire de Saint Pierre d’Oléron fait volt face devant les chan-
gements permanents de cet Etat girouette et ce gigantisme 
industriel. Il met ainsi toute son énergie à clamer son oppo-
sition, bien que sa commune puisse bénéficier des recettes 
les plus importantes : c’est alléchant mais cela n’influe pas 
sur notre opinion. L’argent n’est pas un sésame permettant de 
tirer un trait sur 150 ans d’histoire de la pêche à La Cotinière. 
Mais c’est aussi oublier une volonté et une dynamique envi-
ronnementales soutenues par les collectivités locales et l’Etat 
lui-même. Et a priori garanties par plusieurs lois protectrices et 
jurisprudences. C’est encore vouer à une mort certaine un des 
plus grands ports modernes français tout juste sorti de terre. 
C’est enfin ignorer la sécurité des marins en empêchant toute 
intervention par les airs ou par la mer. Christophe Sueur s’en 
est déjà exprimé dans les médias locaux et nationaux et tiendra 
fermement cette position en conseils municipal, communau-
taire et départemental devant ce projet destructeur de notre 
Histoire.
Ambiance électrique donc. L’éolien sur Oléron n’est plus une 
affaire qui tourne. Christophe Sueur martèle : prenez un peu de 
temps pour écouter. C’est très important. Prenez aussi le temps 
de réagir et de manifester votre opposition à ce projet indus-
triel d’éoliennes offshore qui peut se déployer, dans un avenir 
incertain, sur 732  km2 ! Non. Ne pas laisser détruire notre patri-
moine local : la mer, avec son horizon, ses acteurs, ses métiers, 
qui sont nos traditions ! 
Les incertitudes, inquiétudes et contraintes restent nom-
breuses, à l’inverse des informations, d’autant que l’on manque 
encore de recul et que les études d’impacts sont limitées et 
font fi des risques de pollutions. De fait, la prudence et la mé-
fiance s’installent. On passe d’une dimension artisanale à une 
échelle monstrueusement industrielle et totalement incompa-
tible avec notre territoire insulaire. Avec la franche impression 
qu’on ne tient pas compte des avis exprimés, ce projet fait vrai-
ment« pale » figure.
C’est le moment pour Christophe Sueur de s’engager dans une 
lutte pour un idéal oléronais. A commencer par une motion qui 
vient d’être votée en conseil municipal. A l’unanimité.
Et ce n’est qu’un début. Nous serons tous à ses côtés, contre 
vents et marées, pour préserver nos intérêts et notre horizon.

Patrick Gazeu, adjoint au maire

Rassemblement 
Saint-Pierre d’Oléron

A peine une semaine après le vote unanime de la mo-
tion « Contre le projet éolien au large de l’Ile d’Olé-
ron » en conseil municipal de Saint-Pierre d’Oléron, 
Emmanuel Macron, par la voix du délégué général de 
France Energie Eolienne » Michel Gioria (Sud-Ouest 
14.02.2022), annonce « une accélération des projets 
éoliens en mer de manière à atteindre une cinquan-
taine de parcs d’ici 30 ans ».
Les élus Rassemblement National, municipaux et régio-
naux souhaitent dénoncer l’accompagnement de l’État 
et de la Région auprès des élus locaux, afin d’inciter à 
l’installation de véritables centrales photovoltaïques au 
sol, souvent en dehors des surfaces artificialisées, ou 
encore d’usines éoliennes, qui conduisent au saccage 
de nos paysages, sans aucune rentabilité, aux frais du 
contribuable via la CSPE (contribution au service public 
de l’électricité).
En 2018 la cour des comptes alertait sur les coûts consi-
dérables du soutien aux énergies renouvelables, soit 
38,4 milliards d’€ pour les contrats photovoltaïques 
signés avant 2010 lorsqu’ils arriveront à terme pour 
seulement 0,7 % de la production nationale d’électri-
cité, 40,7 milliards d’€ concernant les contrats éoliens 
sur 20 ans, pour à peine 2 % de la production française.
Une transition énergétique raisonnable, grâce au dé-
veloppement de la géothermie, de la méthanisation, 
de la filière hydrogène ou marémotrice, aurait tout 
notre soutien. Mais cette transition à marche forcée à 
travers le développement à outrance de l’éolien et du 
photovoltaïque, qui n’ont d’écologique que le nom, et 
constituent autant d’arnaques écologiques aux frais du 
contribuable, feront l’objet d’une opposition résolue 
des élus du Rassemblement National.

Séverine Werbrouck, conseillère régionale 
et conseillère municipale

Jérôme Guillemet, conseiller municipal
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Bureaux de vote
Pour le scrutin de la présidentielle, les dimanches 10 et 
24 avril, les bureaux de vote seront ouverts de 8h à 19h. 
Attention, pour les élections législatives, dimanches 12 
et 19 juin, les bureaux fermeront à 18h.

Pour toute info, interroger sa situation électorale sur 
www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/services-
en-ligne-formulaires/ISE



SanTé
AMBULANCES 05 46 47 06 59/05 46 47 14 88
CENTRES PSYCHIATRIQUES :
CAMPE 05 46 76 44 08 / ESTRAN 05 46 85 85 05
CENTRE ANTI POISON 05 56 96 40 80
DENTISTES 05 46 47 11 07 / 05 46 75 61 93
HOPITAUX - SAINT-PIERRE 05 46 76 31 00
ROCHEFORT 05 46 88 50 50 / SAINTES 05 46 95 15 15
LA ROCHELLE 05 46 45 50 50
INFIRMIERS 05 46 47 14 49 / 05 46 75 24 04 /
05 46 47 74 61 / 05 46 36 24 22
LABORATOIRE D’ANALYSES MÉDICALES 05 46 47 06 43
MÉDECINS - 05 46 47 19 40 / 05 46 47 14 27 / 05 46 47 08 80 / 05 
46 47 00 28 / 05 46 47 25 25 / 05 46 47 48 06 
05 46 47 17 45
MÉDECIN VASCULAIRE- ANGIOLOGUE 05 32 50 06 30 
PODOLOGUES 05 46 76 68 29 / 05 46 47 78 22/06 85 33 46 15
RADIOLOGIE 05 86 87 01 10
SAMU le 15 / SECURITÉ POMPIERS 18

SécuRiTé
CROIX ROUGE FRANÇAISE  06 27 09 69 52
GENDARMERIE 05 46 47 06 97
MÉTÉO 0 892 680 217
PROTECTION CIVILE SECOURISME 05 46 47 41 69
SNSM CROSS ÉTEL 02 97 55 35 35

ViE PRaTiQue
CENTRE DES IMPÔTS 05 46 85 19 11
COMMUNAUTÉ DE COMMUNES 05 46 47 24 68
DISTRIBUTION DU COURRIER 05 46 85 75 06
EDF 09 69 32 15 15/FRANCE TELECOM 05 46 82 42 00
LA POSTE 36 31
MAISON DES SERVICES AU PUBLIC 05 46 47 65 00
MAISON DE LA FORMATION ET DES SERVICES D’OLÉRON 
05 46 75 50 14 
OFFICE DE TOURISME DE SAINT-PIERRE 05 46 85 65 23
PRÉFECTURE 05 46 27 43 00

Vie Pratique 

RESE LE RIVEAU 05 46 75 39 64
SNCF INFO 08 92 35 35 35
SÉCURITÉ SOCIALE ROCHEFORT  05 46 84 39 00
SOUS PRÉFECTURE 05 46 87 08 08
TAXIS 06 72 61 48 15/06 85 80 24 28/05 46 47 06 59
05 46 75 15 81
TRÉSOR PUBLIC 05 46 47 11 05

aNiMaux
ANIMAUX MARINS 06 67 69 74 43
CENTRE ANTI POISON 05 78 87 10 40
CHENIL 06 07 45 44 77 
OISEAUX BLESSÉS 05 46 75 37 54
VÉTERINAIRES 05 46 76 64 31

Vie SOCiaLe
ADCR SERVICES 05 46 75 45 94
ALCOOLIQUES ANONYMES 06 81 19 76 07
ATELEC 05 46 75 14 41
PÔLE EMPLOI 39 49
CCAS 05 46 47 31 12
CENTRE MÉDICO SOCIAL 05 46 47 00 68
CIAS 05 46 75 14 54
CLIC MAISON PHARE 05 46 47 40 67z/MDPH 0 800 152 215 
CONCILIATEUR DE JUSTICE 06 74 46 80 05
COMPLEXE SPORTIF DE L’OUMIÈRE 05 46 47 27 66
CO VOITURAGE IO 07 81 14 34 06
CRÊCHE L’ÎLE AUX MÔMES 05 46 76 65 43 
GROUPEMENT D’EMPLOYEURS 05 46 47 49 40
MAISON DE L’ENFANCE CASTEL 05 46 36 09 03
MAISON DE PIERRE 05 46 36 47 31
MÉDIATHÈQUE ERNEST & LOUIS LESSIEUX 05 46 85 76 55
MÉDIATION FAMILIALE 05 46 06 44 57
OCEAN MAISON DE LA SOLIDARITÉ 05 46 75 14 93
SECOURS POPULAIRE FRANÇAIS 05 46 76 70 88
SECOURS CATHOLIQUE 05 46 47 53 17

Scolaire/enfance 05 46 75 79 97
Social/CCAS 05 46 47 31 12
Technique 05 46 47 28 33
Urbanisme 05 46 47 77 08
Vie quotidienne  05 46 47 30 77

SerVicES mUniCipAUx 
Accueil/Etat civil  05 46 47 02 83
Archives/Cimetière 05 46 85 92 47
Communication 05 46 76 11 60
Culture 05 46 36 32 77
Complexe sportif 05 46 47 27 66

Elections 05 46 47 77 09
Golf La Perrotine 05 46 47 11 59
Médiathèque 05 46 85 76 55
Prévention sécurité  05 46 47 78 35
Police municipale 05 46 47 79 47
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Parution de la prochaine 
Lanterne : juin 2022

30/31



TOUS LES MARINS SONT DES CHANTEURS TOUS LES MARINS SONT DES CHANTEURS 

Vendredi
6 

mai
20h30 

Eldorado 
Salle Pierre Bergé

réservation 
05 46 36 32 77

  François Morel chante  François Morel chante


